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Rectorat de Grenoble 
Service interacadémique des affaires juridiques  

 
 

Arrêté SIAJ n°2025-31 portant délégation de signature à la secrétaire générale de l’académie, aux 
secrétaires générales adjointes et aux personnels d’encadrement de l’académie  

 
Le recteur de l’académie 

Vu le code de l’éducation,  
 
Vu le code de la commande publique,   

 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques,  

 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'Etat dans les régions et départements, 
 
Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,  
  
Vu le décret du 12 mars 2025 nommant Monsieur Philippe DULBECCO, recteur de l’académie de Grenoble, 

 
Vu l’arrêté ministériel du 22 octobre 2008 portant application de l’article 15 du décret n°2008-228 du 5 mars 2008 
relatif à la constatation et à l'apurement des débets des comptables publics et assimilés et de l'article 19 du décret n° 
2008-227 du 5 mars 2008 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs, 
 
Vu l’arrêté n°2025-34 du 26 mars 2025 de la préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes donnant délégation de 
signature à Monsieur Philippe DULBECCO, recteur de l’académie de Grenoble, 
 
Vu l’arrêté n°38-2025-03-26-00003 du 26 mars 2025 de la préfète de l’Isère donnant délégation de signature à 
Monsieur Philippe DULBECCO, recteur de l’académie de Grenoble, pour les affaires générales,  
 
Vu l’arrêté n°38-2025-03-26-00004 du 26 mars 2025 de la préfète de l’Isère donnant délégation de signature à 
Monsieur Philippe DULBECCO, recteur de l’académie de Grenoble, pour l’exercice des attributions du pouvoir 
adjudicateur et de personne responsable des marchés, 
 
Vu l’arrêté SGDC/SLI/PAC/2025-041 du 7 avril 2025 de la préfète de la Haute-Savoie portant délégation de signature 
à Monsieur Philippe DULBECCO, recteur de l’académie de Grenoble,  
 
Vu l’arrêté DCL-PEJ n°28-2025 du 22 avril 2025 de la préfète de la Savoie portant délégation de signature à Monsieur 
Philippe DULBECCO, recteur de l’académie de Grenoble, 
 
Vu l’arrêté 26-2025-09-01 du 1er septembre 2025 du préfet de la Drôme portant délégation de signature à Monsieur 
Philippe DULBECCO, recteur de l’académie de Grenoble, 
 
Vu l’arrêté n°07-2025-08-25-00029 du 25 août 2025 du préfet de l’Ardèche portant délégation de signature à Monsieur 
Philippe DULBECCO, recteur de l’académie de Grenoble, 
 
Vu l’arrêté n°2021-40 du 7 juillet 2021 du recteur de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes portant création 
du service interacadémique juridique (SIAJ), 
 
Vu l’arrêté n°2021-41 du 7 juillet 2021 du recteur de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes portant création 
du service interacadémique système d’informations (SIASI),  
 
Vu l’arrêté n°2021-44 du 7 juillet 2021 du recteur de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes portant création 
du service interacadémique chargé du contrôle et du conseil aux établissements (SIACCE), 
 
Vu l’arrêté n° MEN000092380890 du 20 mars 2025 affectant Madame Caroline VAYROU, dans l’emploi de secrétaire 
général d’académie, à compter du 7 avril 2025, 
 
Vu l’arrêté n°2025-34 du 26 mars 2025 de la rectrice de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes, rectrice de 
l’académie de Lyon, portant délégation de signature à Monsieur Philippe DULBECCO, recteur de l’académie de 
Grenoble. 
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ARRETE 

  

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée à Madame Caroline VAYROU, secrétaire générale de 
l’académie, à l’effet de :  

A- signer tout arrêté, décision, correspondance concernant : 
◼ l’organisation et le fonctionnement des services déconcentrés  et des établissements scolaires de 

l’académie, 
◼ l’ouverture et le suivi des établissements privés hors contrat du premier et du second degré,   
◼ les locaux appartenant à l’Etat et à ses établissements publics,  
◼ l’éducation des élèves, la vie scolaire, l’aide aux élèves,  
◼ le recrutement et la gestion des personnels enseignants, d’éducation, de direction, d’inspection, 

administratifs, ouvriers, de service et de santé, sociaux, d’information et d’orientation, dans la limite des 
compétences déléguées aux recteurs d’académie,  

 
 B – signer les conventions dans lesquelles l’académie de Grenoble est partenaire, dans la limite des 
compétences attribuées aux recteurs d’académie,  
 
 C - signer les actes, arrêtés et décisions relatifs à l’organisation de la formation et de l’évaluation des 
étudiants conduisant à la délivrance : 

◼ du Brevet de Technicien Supérieur,  
◼ du diplôme de technicien supérieur en imagerie médicale et radiologie thérapeutique,  
◼ du diplôme supérieur d’arts appliqués,  
◼ du diplôme national des métiers d’art et du design,  
◼ du diplôme national des métiers d’art,  
◼ des diplômes du travail social de premier cycle conférant le grade de licence,  
◼ du diplôme d’Etat de moniteur éducateur,  
◼ ainsi que de tout diplôme de l’enseignement supérieur dont l’organisation est confiée à des services 

académiques,  
 
 D- choisir les sujets des épreuves des examens conduisant à la délivrance des BTS dans les spécialités qui 
lui sont confiées par le ministre chargé de l’enseignement supérieur en application de l’article D643-30 du code de 
l’éducation ; 
 
 E- signer ou viser tout diplôme de l’enseignement supérieur à l’exception des diplômes énumérés aux 1, 2,4, 
5, 6, 7 et 8 de l’article 1 de l’arrêté du 23 janvier 2020 portant délégation d’attribution aux recteurs de région 
académique, 
 
 F – signer tous les actes, arrêtés et décisions relatives aux bourses d’enseignement supérieur et aux aides 
au mérite mentionnées à l’article R 821-2 du code de l’éducation,  
 
 G – administrer les dossiers juridiques : 

◼  signer les mémoires en défense devant les tribunaux administratifs et cours administratives d’appel, y 
compris ceux opposant la prescription quadriennale,  

◼ organiser la défense de l’Etat dans les actions en responsabilité intentées sur le fondement de l’article L911-
4 du code de l’éducation, 

◼ intenter les actions récursoires prévues par l’article L911-4 du code de l’éducation, 
◼ signer les documents présentés par les huissiers,  
◼ prendre les décisions de règlement amiable portant sur un montant de moins de 50 000 euros en réponse à 

des demandes indemnitaires mettant en jeu la responsabilité de l’Etat.  
 
 H - signer les documents lui permettant d’accomplir les actes de gestion et d’organisation courante de 
l’académie pour la part relevant de l’autorité du préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
 I- représenter la rectrice pour recevoir le serment des agents comptables des EPLE en application de l’article 
14-1 du décret du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique et de l’arrêté du 29 
décembre 2022 relatif à l’organisation du service des comptables publics. La secrétaire générale est habilitée à 
signer les documents afférents à cette prestation de serment. 
 
 J – signer les actes relatifs à la passation et à l’exécution des achats de gré à gré d’un montant inférieur à 
40 000 euros HT.  
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Les achats d’un montant supérieur à 20 000 euros HT hors marché sont transmis à la direction régionale académique 
des achats pour information.  
 
 K - en tant que RBOP :  

◼ recevoir les crédits des programmes : 
  139 « enseignement scolaire privé des premier et second degrés », 
  140 « enseignement scolaire public du premier degré », 
  141 « enseignement scolaire public du second degré », 
  230 « vie de l’élève »,  

◼ répartir les crédits entre les services et les directions des services départementaux de l’éducation nationale 
chargés de l’exécution des dépenses,  

◼ procéder à des réallocations en cours d’exercice budgétaire entre les services et les directions des services 
départementaux de l’éducation nationale ou entre actions ou sous-actions des BOP,  

◼ procéder aux subdélégations, les opérations du titre V étant obligatoirement individualisées pour les 
opérations immobilières,  

  
 L - en tant que RUO, signer les actes relatifs aux opérations de dépenses et de recettes imputées sur les 
programmes : 
  139 « enseignement scolaire privé des premier et second degrés », 
  140 « enseignement scolaire public du premier degré »,  
  141 « enseignement scolaire public du second degré »,  
  150-AURA-Gren et 150-CENT-Gren « formations supérieures et recherche universitaires »,  
  214 « soutien de la politique de l’éducation nationale »,  
  230 « vie de l’élève »,  
  231 « vie étudiante »,  
  363 « mesure continuité administrative », 
   
 M - en tant que centre de coût, assurer l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses 
découlant des BOP : 
  354 « administration territoriale de l’Etat », uniquement au titre de l’action 6, 
  348 « performance et résilience des bâtiments de l'Etat et de ses opérateurs » 
  362 « mesure transition écologique sur les bâtiments du MENJS »,  
  364 « mesure internats d’excellence du 21ème siècle,  
  163, 172 et 219 « frais de déplacement »,  
  723 « opérations immobilières et entretien des bâtiments de l’Etat » (BOP 0723IHC « fonds 
réaffectés au ministère de l’Éducation nationale » et BOP 0723IXC « fonds réaffectés au ministère de l’enseignement 
supérieur et de la recherche ») 
 
 N - signer les documents, en tant que responsable des opérations d’inventaire, entrant dans le périmètre 
des opérations de clôture, au sens de l’article 162 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié, relatif à la 
gestion budgétaire et comptable publique, 
 
 O - signer, après consultation de l’administration centrale et de l’administration en charge du domaine, tous 
actes relatifs aux opérations de prise à bail d’immeubles, aux conventions de mise à disposition et aux conventions 
d’utilisation et d’affectation, notamment la prise des biens, le renouvellement et la résiliation.   
 
ARTICLE 2 : La même délégation est consentie à : 
- Madame Corinne Bredin, adjointe à la secrétaire générale d’académie, directrice de la prospective et des moyens,  
- Madame Céline Hagopian, adjointe à la secrétaire générale d’académie, responsable de la modernisation et des 
fonctions support,  
- Madame Céline Blanchard, adjointe à la secrétaire générale d’académie, directrice des ressources humaines de 
l’académie. 
 
ARTICLE 3 : Délégation de signature est donnée à Madame Stéphanie Carneiro, directrice de cabinet, pour signer 
les décisions mettant en œuvre la politique de défense et de sécurité ainsi que celle de lutte contre les atteintes aux 
valeurs de la République. 
 
ARTICLE 4 : Délégation de signature est donnée à Madame Marie Chamosset, directrice des ressources humaines 
adjointe, pour signer les décisions portant dérogation pour enseigner dans les établissements privés hors contrat.  
 
 
ARTICLE 5 : Délégation de signature est donnée à :  
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 ➢ Madame Elise Charbonnier, cheffe de la division budgétaire et financière (DBF), 
 ➢ Madame Roxane Didierlaurent, adjointe à la cheffe de la division pour :  
 la signature des pièces relatives aux crédits de rémunération (titre 2), des budgets opérationnels de programme 
(BOP) et des unités opérationnelles (UO), pour l’ensemble de l’académie, concernant les dépenses et les recettes, 
 la signature des pièces relatives aux crédits de fonctionnement (hors titre 2) des budgets opérationnels de 
programme (BOP) et des unités opérationnelles (UO) pour l’ensemble de l’académie, concernant les recettes et 
les dépenses, dans la limite de 15 000 euros HT, la signature des notifications de crédits attribués aux services 
métiers. 
 la signature des pièces relatives au paiement des gratifications versées aux stagiaires (hors titre 2 : conventions 
de stage de pratique accompagnée master MEEF ; stages effectués auprès des services déconcentrés), 
 la signature des documents, en tant que responsable des opérations d’inventaire, entrant dans le périmètre des 
opérations de clôture, au sens de l’article 162 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié, relatif à la 
gestion budgétaire et comptable publique, 
 la signature des pièces financières relatives à l’action sociale, aux congés bonifiés, aux frais de changements 
de résidence, au fonds pour l’insertion des personnes handicapées de la fonction publique, aux dépenses 
d’expertises médicales et aux frais juridiques, les courriers relatifs au forfait mobilité durable.  
 

➢ Monsieur Nicolas Vernizeau, chef de la DBF 1, seulement pour ce qui concerne le , le  et le  
ci-dessus. 
 
 ➢ Madame Isabelle Cocco, cheffe du bureau du pilotage budgétaire, seulement pour ce qui concerne le 
 ci-dessus. 
 
 ➢ Madame Mélody Zitoli, coordonnatrice paye académique, seulement pour ce qui concerne le  ci-
dessus. 
 
 ➢ Madame Marion Lagnier, cheffe du service interacadémique CHORUS (SIA CHORUS) et madame 
Midori Glaize adjointe, seulement pour ce qui concerne le  et le  ci-dessus.   
 
 ➢ Madame Houda Guettouche, adjointe au chef du SIA DT pour le site de Grenoble, pour les courriers 
relatifs aux frais de déplacement (à l’exclusion des circulaires et instructions). 
 
ARTICLE 6 : Délégation de signature est donnée à : 
 

➢ Monsieur Laurent Dupuis, chef de la division de l’enseignement privé (DEP) et à madame Christel 
Astier, adjointe : 

- pour la gestion de la procédure de déclaration d’ouverture des établissements du premier et du second 
degrés privés hors contrat, et le suivi de ces établissements, dans l’académie.  

- pour la gestion des procédures de contrôle des établissements privés sous contrat (lettres de 
prévenance, courriers d’informations diverses, lettres de mission aux inspecteurs d’académie, 
communication des rapports d’inspection, etc.) 

ARTICLE 7 : Délégation de signature est donnée à : 
 
 ➢ Madame Caroline Cohen, cheffe de la division de la logistique (DIL), 
 ➢ Monsieur Michel Mogis, adjoint à la cheffe de la division 
  
pour la signature des pièces comptables relatives aux  opérations liées au fonctionnement du rectorat et des CIO, 
ainsi que pour les pièces relatives aux petits travaux de maintenance dans les différents bâtiments, y compris 
ceux des DSDEN et des circonscriptions du premier degré,  
 
 ➢ Madame Déborah Sarr, cheffe du bureau « achats et commandes » uniquement pour la signature des 
devis et des bons de commande des opérations liées au fonctionnement du rectorat et des CIO, ainsi que pour la 
signature des pièces relatives aux petits travaux de maintenance dans les différents bâtiments, y compris ceux 
des DSDEN et des circonscriptions du premier degré. 
 
Les délégations ci-dessus sont consenties dans la limite de 15 000 euros HT. 
 
ARTICLE 8 : Délégation de signature est donnée à : 
 
 ➢ Monsieur Nicolas Wismer, chef de la division des établissements (DIVET), 
 ➢ Madame Anissa Rahmani, cheffe de bureau auprès de la DIVET 
- pour les pièces justificatives de la liquidation des subventions versées aux EPLE, aux établissements privés sous 
contrat et aux collectivités, 
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- pour les accusés de réception des déférés au recteur des décisions des conseils de discipline des EPLE, ainsi que 
les convocations devant la commission académique, 
- pour les décisions de dérogation à l’obligation de loger par nécessité absolue de service dans les EPLE, 
- pour les décisions de désaffectation des biens meubles des lycées et des EREA de l’académie. 
  
ARTICLE 9 : Délégation de signature est donnée à : 
  
 ➢ Monsieur Nicolas Wismer, chef du service interacadémique de contrôle et conseil aux établissements 
(SIACCE) et à madame Clémentine Comte, adjointe, 

➢ Monsieur Stéphane Truillet, chef de bureau auprès du SIACCE pôle de Grenoble,  
➢ Madame Christine Andrès, cheffe de section auprès du SIACCE pôle de Grenoble, 
➢ Madame Anne Belloeil et Monsieur Christian Augier, chargés de mission « RConseil » auprès du 

SIACCE pôle de Grenoble :   
- pour le contrôle de légalité des actes des EPLE de l’académie, à l’exclusion des décisions portant règlement conjoint 
en désaccord. 
- pour la signature des accusés de réception des comptes financiers adoptés par les conseils d’administration des 
EPLE, conformément à l’article R 421-77 du code de l’éducation et des lettres d’observation relatives aux comptes 
financiers, 
- pour les lettres de mission aux personnels administratifs dans le cadre de l’assistance des établissements en 
matière de gestion matérielle et financière. 
   
ARTICLE 10 : Délégation de signature est donnée à Madame Sandrine Sénéchal, cheffe de la DOS, pour signer 
les courriers relatifs à l’attribution des moyens en emploi, en heures d’enseignement et en IMP, les arrêtés pris à 
l’issue des décisions présentés en instances (CSA, CACEP, etc.), les notifications de décharge horaire, ainsi que les 
décisions relatives à la désaffectation des biens immobiliers des lycées de l’académie. 
 
ARTICLE 11 : Délégation de signature est donnée à Madame Lynda Maurice, cheffe du service juridique et 
contentieux de l’académie, adjointe à la cheffe du service interacadémique des affaires juridiques (SIAJ), pour 
signer : 
- les mémoires en défense devant le tribunal administratif et la cour administrative d’appel,  
- les décisions relatives aux demandes de protection fonctionnelle,  
- les courriers de suivi des dossiers de protection fonctionnelle,  
- les demandes de paiement et d’encaissement faites auprès de la DBF, notamment les frais de justice, dommages 
et intérêts, honoraires d’avocat, transactions amiables,  
- les contrats de transaction 
- les documents présentés par les huissiers de justice 
- les correspondances avec les parquets relatifs au suivi des dossiers du ressort académique en lien avec l’éducation 
nationale. 
 
ARTICLE 12 : Délégation de signature est donnée à : 
 
 ➢ Madame Laurence Giry, cheffe de la division des examens et concours (DEC) 

➢ Madame Sylvie Vacherat, adjointe à la cheffe de division,  
 
* pour les actes relatifs : 
- à l’organisation des examens et concours,  
- à la délivrance d’attestations, de relevés de notes, à l’exclusion des diplômes eux-mêmes, 
- aux actes, arrêtés et décisions relatifs à l’organisation de la formation et de l’évaluation des étudiants conduisant à 
la délivrance du Brevet de Technicien Supérieur, du diplôme de technicien supérieur en imagerie médicale et 
radiologie thérapeutique, du diplôme supérieur d’arts appliqués, du diplôme national des métiers d’arts et du design, 
du diplôme national des métiers d’art, des diplômes du travail social de premier cycle conférant le grade de licence, 
du diplôme d’Etat de moniteur éducateur, ainsi que de tout diplôme de l’enseignement supérieur dont l’organisation 
est confiée à des services académiques, 
* pour les commandes relatives au fonctionnement de la DEC, dans la limite de 15 000 euros HT. 
 
 ➢ Madame Karima Bouharizi, cheffe du pôle de la voie générale et technologique et madame Christelle 
Bernadac, adjointe, pour la gestion des examens du baccalauréat général et du baccalauréat technologique, ainsi 
que les certifications, 
 
 ➢ Monsieur Yann Le Roux, chef du pôle de la voie professionnelle et madame Aude Mory, adjointe, pour 
la gestion des examens de la voie professionnelle,  
 ➢ Madame Valérie Bonnoit, cheffe du pôle des concours et certifications pour la gestion de son pôle, et 
madame Sylvie Arnol, adjointe,  
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 ➢ Madame Lisa Blin, cheffe du pôle des sujets des examens et des concours pour la gestion de son pôle,  
 
 ➢ Madame Laura Villeneuve, cheffe du pôle des diplômes de l’enseignement supérieur pour la gestion de 
son pôle (BTS, diplômes comptables, DN MADE, …), 
 
 ➢ Monsieur Damien Ancrenaz, chef du pôle des examens du collège pour la gestion de son pôle, 
 
 ➢ Madame Lydie Besson, chargée de la procédure et du suivi des actes administratifs et financiers, pour 
les opérations d’export dans IMAG’IN.  
 
 
ARTICLE 13 : Délégation de signature est donnée à : 
 
 ➢ Monsieur Jean Christophe Larbaud, directeur de l'Ecole Académique de la Formation Continue 
(EAFC), pour la signature : 
 des pièces relatives à la mise en œuvre du programme académique de formation, au fonctionnement de l'école, 
à la commande, aux recettes et celles relatives à la validation des rémunérations, des recettes et des états de frais 
et des bons de commande et des factures, 
 des conventions de stage de pratique accompagnée des étudiants de master "métiers de l'enseignement, de 
l'éducation et de la formation" (MEEF) 
 des conventions relatives à la mise en œuvre du programme académique de formation et au fonctionnement de 
l'EAFC 
 
 ➢ Monsieur Christophe Aloi, directeur adjoint de l'EAFC, pour les  et  mentionnés ci-dessus. 
 
 ➢ Madame Nathalie Viallet pour la signature des pièces relatives à la validation des rémunérations et des 
états de frais, des bons de commande et des factures. 
 
Les délégations ci-dessus sont consenties, pour ce qui concerne les dépenses, dans la limite de 15 000 € HT. 
 
 
 
ARTICLE 14 : Délégation de signature est donnée à :  
 
 ➢ Madame Christine Chevalier, cheffe du service prospective et statistique (SPS) de Grenoble 
 ➢ Monsieur Louis Durand, son adjoint 
pour les actes relatifs à l’organisation des opérations de collecte de données ayant un but statistique, à l’attribution 
de N° de visa dans le cadre des enquêtes académiques, aux courriers et notifications relatifs au forfait d’externat 
dans le 2nd degré privé sous contrat. 
 
ARTICLE 15 : L’arrêté n°2025-21 du 4 avril 2025 est abrogé à compter de l’entrée en vigueur du présent arrêté.   
 
ARTICLE 16 : Le présent arrêté sera notifié à Madame la préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes et publié au 
recueil des actes de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
ARTICLE 18 : La secrétaire générale de l’académie est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 

           
Grenoble, le 12 décembre 2025   

 
Philippe Dulbecco 
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Arrêté N°2025-14-0439       Arrêté départemental n°ASS-2025- 02872 

Portant médicalisation par transformation de 10 places d’hébergement permanent de l’établissement d'accueil non 

médicalisé pour personnes handicapées (E.A.N.M.) « FOYER DE VIE LE GOELAND » situé à ANNECY (74960) en 10 

places d’hébergement permanent de l’établissement d’accueil médicalisé (E.A.M.) « EAM LE GOELAND » à ANNECY 

(74960) 

 
GESTIONNAIRE : ALPYSIA 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 
Le Président du Conseil départemental de la Haute-Savoie 

 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment le livre troisième, titre premier (établissements et services 
soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu les arrêtés n° 2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-0068 et 
2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 
2ème génération de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) en 
vigueur ; 
 
Vu le schéma départemental en vigueur ; 
 
Vu l’arrêté départemental n°17-00175 du 10 janvier 2017 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à l’ADIMC 

74 pour gérer le Foyer de Vie « LE GOELAND » pour une durée de 15 ans ; 

Vu l’arrêté conjoint ARS n°2025-14-0324 et Départemental n°2025- 01488 du 25 juillet 2025 portant renouvellement 
de l’autorisation de fonctionnement de l’établissement d’accueil médicalisé (EAM) « EAM LE GOELAND » situé à 
ANNECY (74960) à compter du 27 juin 2025 pour une durée de 15 ans ; 
Vu l’arrêté départemental n°ASS-2025-01970 du 20 août 2025 portant diminution de 10 places d’hébergement 
permanent au sein du Foyer de Vie « LE GOELAND » ; 
Considérant le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) 2022-2026 signé le 16 mai 2022 entre l’Association 
« ALPYSIA », l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le Conseil Départemental, et ses avenants; 
 
Considérant que cette opération est sans surcoût incidence sur le budget de fonctionnement autorisé à l’APF France 
Handicap pour les établissements et services relevant de la compétence départementale ; 
 
Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-sociaux fixés par 
le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code de 
l’action sociale et des familles, qu’il répond aux exigences de qualité de prise en charge des bénéficiaires et qu’il est 
compatible avec le programme interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action 
sociale et des familles ; 
 



Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

Le Département de la Haute-Savoie 
CS 32444 – 74041 Annecy cedex 

04 50 33 50 00 
 

La Directrice générale  
de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

P/Le Directeur Général et par délégation, 
Le directeur de l’autonomie 

Raphaël GLABI 

Le Président  
du Conseil départemental de la Haute-Savoie 

Martial SADDIER  

 

ARRÊTENT 

Article 1er : L’autorisation délivrée à l’Association ALPYSIA pour le fonctionnement de l’établissement d’accueil 
médicalisé (E.A.M.) « EAM LE GOELAND » situé à ANNECY (74960) est modifiée par la médicalisation par 
transformation de 10 places d’établissement d’accueil non médicalisé (E.A.N.M.) en 10 places d’établissement 
d’accueil médicalisé (E.A.M.) comme suit à compter du 1er septembre 2025 : 

- Diminution de 10 places d’établissement d’accueil non médicalisé (E.A.N.M.) (arrêté départemental n°ASS-
2025-01970 du 20 août 2025) ; 

- Augmentation de 10 places d’établissement d’accueil médicalisé (E.A.M.) (le présent arrêté). 
 
Article 2 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l’autorisation de fonctionnement de 
l’EAM « LE GOELAND » pour une durée de 15 ans à compter du 27 juin 2025 soit jusqu’au 27 juin 2040. Le 
renouvellement est notamment subordonné aux résultats de l’évaluation ou des évaluations mentionnées à l’article 
L 312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans le respect des conditions prévues à l’article L.313-5 du même 
code. 
 
Article 3 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme indiqué en annexe. 
 
Article 4 : Conformément aux dispositions de l’article L313-1 : « Tout changement important dans l’activité, 
l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement des services par rapport aux caractéristiques prises en 
considération pour leur autorisation devra être déclaré aux autorités compétentes au moins deux mois avant sa mise 
en œuvre. Les autorités compétentes disposent d’un délai de deux mois à compter de la déclaration pour faire 
opposition, par décision motivée conformément aux dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des 
familles. L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord des autorités compétentes. 
 
Au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement dans les modalités de contrôle direct ou indirect de la 
personne morale gestionnaire du service se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de 
décision ou de gestion par une nouvelle personne morale est déclaré par cette dernière à l'autorité compétente ayant 
délivré l'autorisation. 
 
L'autorité compétente peut faire opposition dans un délai de deux mois à compter de la réception de la déclaration par 

une décision motivée, s'il apparaît que le changement envisagé n'offre pas les garanties nécessaires au respect des 

conditions de l'autorisation mentionnées à l'article L. 313-4 ou présente des risques susceptibles d'affecter la prise en 

charge des personnes accueillies ou accompagnées ou le respect de leurs droits. L'autorité compétente examine la 

déclaration de changement le cas échéant au regard des conditions dans lesquelles la nouvelle personne morale assure 

déjà le contrôle, direct ou indirect, d'une ou de plusieurs personnes morales gestionnaires d'établissements, de services 

et de lieux de vie et d'accueil. ». 

Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, la présente décision peut faire l'objet d'un 
recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et/ou du 
Président du Département de la Haute-Savoie, ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit 
privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application 
informatique « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
 
Article 6 : Le Directeur départemental de la Haute-Savoie de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ainsi 
que le Président du Département de la Haute-Savoie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes et du Département de la Haute-Savoie. 
 
Fait à Annecy, le 19/12/2025 
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Annexe FINESS 

Mouvements FINESS :   Médicalisation de places de foyer de vie 

 
Entité juridique :   ALPYSIA 
Adresse :                     ZA Park Nord - Les Pléiades n°21 - Route de la Bouvarde - 74370 EPAGNY - METZ-TESSY 
N° FINESS EJ :              74 078 773 4 
Statut :                         61 - Association loi de 1901 reconnue d’utilité publique 

 
 
Etablissement :   EAM LE GOELAND 
Adresse :                33 Chemin de la Frutière - Meythet - 74960 ANNECY 
N° FINESS ET :       74 001 185 3 
Catégorie :             448 - Etablissement d’accueil médicalisé en tout ou partie pour Personnes handicapées (EAM) 

 

Equipements : 

Triplet 
Autorisation avant le présent 

arrêté 
Autorisation après le présent 

arrêté 

Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Dernier arrêté 
Capacité 
autorisée 

Dernier arrêté 

966 Accueil et 
accompagnement 

médicalisé personnes 
handicapées 

11 Hébergement 
Complet Internat 

414 Déficience 
motrice 

11 
ARS n°2025-14-0324 

et Départemental 
n°2025- 01488 

21 Le présent arrêté 

966 Accueil et 
accompagnement 

médicalisé personnes 
handicapées 

40 Accueil 
temporaire avec 

hébergement 

414 Déficience 
motrice 

1 1 

ARS n°2025-14-
0324 et 

Départemental 
n°2025- 01488 

 

Conventions : 

N° CONVENTION DATE CONVENTION 

01 CPOM 16/05/2022 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

  
 
 

 

 

 

Arrêté N°2025-14-0651 

 

Portant modification de l’autorisation du Service d’Education Spéciale et de Soins à Domicile « SESSAD 

AUTISME SAINT-FRANÇOIS » situé à ANNECY (74000) et à BONS EN CHABLAIS (74890) par : 

- Extension de capacité de 4 places de prestation en milieu ordinaire ; 

- Identification de 8 places dédiées à une unité d’enseignement externalisée (UEE) ; 

- Identification de 7 places dédiées à un Unité d'enseignement maternelle autisme (UEMA) 

 

GESTIONNAIRE : OEUVRES HOSPITALIERES FRANÇAISES DE L’ORDRE DE MALTE  

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 

soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III, 

notamment l’article D.312-10-6 1er et 2ème alinéa, l’article L313-1-1 et l’article D313-2 ;  

 

Vu le code de l’éducation, notamment les articles D. 351-17 à D. 351-20 ; 

 

Vu les arrêtés n° 2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-

0068 et 2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet 

régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie 

(PRIAC) en vigueur ; 

 

Vu l’arrêté ARS n°2025-14-0518 du 18 septembre 2025 portant renouvellement de l’autorisation du 

Service d’Education Spéciale et de Soins à Domicile « SESSAD AUTISME SAINT-FRANÇOIS » situé à 

ANNECY (74000) et à BONS EN CHABLAIS (74890)2023-14-0269 pour une durée de 15 ans à compter du 

5 novembre 2025 ; 

 

Considérant la demande du gestionnaire du 6 novembre 2025 de pouvoir bénéficier d’une extension de 

capacité de 4 places afin de permettre une amélioration du service rendu ainsi que la prise en compte 

des places rattachées à des Unités d’Enseignement afin répondre aux besoins du territoire ; 

 

Considérant l’instruction N°DREES/DMSI/DGCS/2018/155 du 27 juin 2018 relative à la mise en oeuvre 

dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la nouvelle nomenclature 

des établissements et services sociaux et médico-sociaux (ESSMS) accompagnant des personnes 

handicapées ou malades chroniques, notamment l’annexe 5 ; 

 

Considérant l’instruction interministérielle n° DGCS/SD3B/DGOS/DGS/CNSA/2019/44 du 25 février 2019 

relative à la mise en œuvre de la stratégie nationale pour l’autisme au sein des troubles du neuro-

développement 2018-2022 ; 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-

sociaux fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de 

fonctionnement prévues par le code de l’action sociale et des familles, qu’’il répond aux exigences de 

qualité de prise en charges des bénéficiaires et qu’il est compatible avec le programme 

interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action sociale et des 

familles ; 

 

 

ARRÊTE 

 

 

Article 1 : L’autorisation visée à l’article L313-11 du Code de l’action sociale et des familles délivrée à 

l’association « ORDRE DE MALTE FRANCE » pour le fonctionnement du Service d’éducation spéciale et 

de soins à domicile (SESSAD) « SESSAD AUTISME SAINT FRANÇOIS » situé à ANNECY (74000) et à BONS 

EN CHABLAIS (74890) est modifiée à compter de 2025 par : 

- Extension de capacité de 4 places de prestation en milieu ordinaire ; 

- Identification de 8 places dédiées à une unité d’enseignement externalisée (UEE) ; 

- Identification de 7 places dédiées à un unité d'enseignement maternelle autisme (UEMA). 

 

La capacité totale du SESSAD passe ainsi de 68 à 69 places réparties comme suit à compter de 2025 : 

- 69 places de prestation en milieu ordinaire dont : 

o 7 places dédiées à une unité d'enseignement maternelle autisme (UEMA) ; 

o 8 places dédiées à une unité d’enseignement externalisée (UEE). 

 

Article 2 : La présente autorisation serait caduque en l'absence d’une ouverture au public dans un délai 

de 9 mois suivant sa notification, conformément aux dispositions des articles L 313-1 et D313-7-2 du code 

de l'action sociale et des familles. 

 

Article 3 : La mise en œuvre de l’autorisation est subordonnée à la transmission par le titulaire de 

l'autorisation d'une déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement ou du service 

aux conditions techniques minimales d’organisation et de fonctionnement mentionnées au II de l’article 

L.312-1 du code de l’action sociale et des familles, conformément aux dispositions de l'article D. 313-12-

1 du code de l'action sociale et des familles s'agissant d'extension non importante ne donnant pas lieu 

à une visite de conformité. 

 

Article 4 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l’autorisation de 

fonctionnement de la structure pour une durée de 15 ans à compter du 5 novembre 2025, soit jusqu’au 

5 novembre 2040. Le renouvellement de l’autorisation, à l’issue des 15 ans, est notamment subordonné 

aux résultats de l’évaluation ou des évaluations mentionnées à l’article L.312-8 du code de l’action sociale 

et des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313 5 du même code. 

 

Article 5 : Les caractéristiques de la présente décision seront enregistrées au Fichier National des 

Etablissements Sanitaires et Sociaux (voir annexe FINESS). 

 

Article 6 : Conformément aux dispositions de l’article L313-1 : « Tout changement important dans 

l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement des services par rapport aux 

caractéristiques prises en considération pour leur autorisation devra être déclaré aux autorités 

compétentes au moins deux mois avant sa mise en œuvre. Les autorités compétentes disposent d’un délai 

de deux mois à compter de la déclaration pour faire opposition, par décision motivée conformément aux 

dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée 

sans l’accord des autorités compétentes. 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

Au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement dans les modalités de contrôle direct ou 

indirect de la personne morale gestionnaire du service se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un 

pouvoir prépondérant de décision ou de gestion par une nouvelle personne morale est déclaré par cette 

dernière à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation. 

 

L'autorité compétente peut faire opposition dans un délai de deux mois à compter de la réception de la 

déclaration par une décision motivée, s'il apparaît que le changement envisagé n'offre pas les garanties 

nécessaires au respect des conditions de l'autorisation mentionnées à l'article L. 313-4 ou présente des 

risques susceptibles d'affecter la prise en charge des personnes accueillies ou accompagnées ou le respect 

de leurs droits. L'autorité compétente examine la déclaration de changement le cas échéant au regard des 

conditions dans lesquelles la nouvelle personne morale assure déjà le contrôle, direct ou indirect, d'une ou 

de plusieurs personnes morales gestionnaires d'établissements, de services et de lieux de vie et d'accueil. ». 

 

Article 7 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la 

présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 

compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales 

de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par 

la voie de l’application informatique « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 

 

Article 8 : Le Directeur départemental de la Haute-Savoie de l'Agence régionale de santé Auvergne-

Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 

Fait à Lyon, le 19/12/2025 

 

La directrice générale de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

P/La Directrice Générale et par délégation, 

Le directeur de l’autonomie 

Raphaël GLABI 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
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Annexe FINESS 
 

Mouvement FINESS :    Extension de capacité 
 

 

Entité juridique :    ŒUVRES HOSPITALIERES FRANÇAISES DE L’ORDRE DE MALTE 

Adresse :   42 rue des Volontaires – 75 015 PARIS 

N° FINESS EJ :   75 081 059 0 

Statut :   61 - Association loi 1901 reconnue d'utilité publique 

 

 

 

Etablissement principal :  SESSAD AUTISME SAINT-FRANÇOIS SITE D’ANNECY 

Adresse :    152 rue des Merisiers – 74 370 ANNECY 

N° FINESS ET :   74 001 186 1 

Catégorie :   182 - Services d’Education et de Soins Spécialisés A Domicile (S.E.S.S.A.D.) 
  

Equipements : 

Triplet 
Autorisation avant le 

présent arrêté 
Autorisation après le 

présent arrêté 
Ages 

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
Dernière 

autorisation 
Capacité 

Dernière 
autorisation 

844 Tous projets éducatifs, 
pédagogiques et thérapeutiques 

16 Prestation en 
milieu ordinaire 

437 Troubles du 
spectre de 
l’autisme 

25 

ARS n°2025-
14-0518 

29 

Le présent 
arrêté 

0-20 
ans 

840 Accompagnement précoce de 
jeunes enfants 

21 Accueil de jour 
437 Troubles du 

spectre de 
l’autisme 

7 7* 
3-6 
ans 

841 Accompagnement dans 
l’acquisition de l’autonomie et la 

scolarisation 

16 Prestation en 
milieu ordinaire 

437 Troubles du 
spectre de 
l’autisme 

11 8** 
3-12 
ans 

*UEMA de 7 places au sein de l’école maternelle « L’ARLEQUIN » située 8 rue Claudius Chappaz - CRAN GEVRIER à 74960 ANNECY (74960). 
**UEE « IME hors les murs » au sein de l’école primaire « La Tuilerie » située Rue de la Tuilerie - 74330 EPAGNY METZ TESSY 

 

Conventions : 

N° CONVENTION DATE CONVENTION 

01 CPOM 01/01/2021 

02 UEMA 01/09/2019 

03 UEE 01/09/2025 

 
 

Etablissement secondaire :  SESSAD AUTISME SAINT-FRANÇOIS SITE DE BONS-EN-CHABLAIS 

Adresse :    515 avenue du Léman – 74 890 BONS en CHABLAIS 

N° FINESS ET :   74 001 593 8 

Catégorie :   182 - Services d’Education et de Soins Spécialisés A Domicile (S.E.S.S.A.D.) 

 

Equipements : 

Triplet Autorisation 
Ages 

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
Dernière 

autorisation 

844 Tous projets éducatifs, 
pédagogiques et 
thérapeutiques 

16 Prestation en milieu 
ordinaire 

437 Troubles du 
spectre de l’autisme 

25 
ARS n°2025-14-

0518 
0-20 
ans 
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Arrêté N° 2025 -14 - 0648      Arrêté départemental n°25-3740 

Portant renouvellement de l’autorisation de fonctionnement de l’établissement d’hébergement pour personnes 

âgées dépendantes (EHPAD) Jean LIANDIER situé à VIC SUR CERE (15800). 

GESTIONNAIRE : Les Cités Cantaliennes de l’Automne 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 
Le Président du Conseil départemental du Cantal 

 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième, du chapitre deux, sections première et quatrième du chapitre trois, 
notamment les articles L313-1-1 et D313-2 ; 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le décret n°2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité des établissements et 
services sociaux et médico-sociaux ; 
 
Vu le décret n° 2022-695 du 26 avril 2022 modifiant le décret no 2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme 
des évaluations de la qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 
Vu les arrêtés n°2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, constituant 
le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) en 
vigueur ; 
 
Vu le schéma départemental médico-social en vigueur ;  
 
Vu l’arrêté conjoint du Directeur général de l’ARS d’Auvergne n° 2010-312 et du Président du Conseil général du Cantal 
n° 10 2682 du 17 décembre 2010 portant autorisation partielle d’ouverture de l’établissement d’hébergement pour 
personnes âgées dépendantes (EHPAD) sur la commune de VIC-SUR-CERE géré par l’association Les Cités Cantaliennes 
de l’Automne ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n°2019-14- 0031 et départemental n° 19-2497 du 5 juillet 2019 portant changement d’adresse 
et réduction de 6 places d’accueil de jour au sein de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes (EHPAD) Docteur Jean LIANDIER situé à VIC-SUR-CERE (15800) ; 
 
Considérant les conclusions de l’évaluation réalisée dans la structure, favorables au renouvellement de l’autorisation 
de fonctionnement de l’établissement pour une durée de quinze ans ; 
 
Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-sociaux fixés par 
le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code de 
l’action sociale et des familles, qu’’il répond aux exigences de qualité de prise en charges des bénéficiaires et qu’il est 
compatible avec le programme interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action 
sociale et des familles ; 



ARRÊTENT 

 
Article 1er : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrée à l’Association Les 
Cités Cantaliennes de l’Automne pour le fonctionnement de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes (EHPAD) Jean LIANDIER est renouvelée pour une durée de 15 ans à compter du 17 décembre 2025. 
 
Article 2 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, soit le 17 décembre 2040 est notamment 
subordonné aux résultats de l’évaluation ou des évaluations mentionnée à l’article L 312-8 du code de l’action sociale 
et des familles, dans le respect des conditions prévues à l’article L.313-5 du même code. 
 
Article 3 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme précisé dans l’annexe jointe. 
 
Article 4 : Conformément aux dispositions de l’article L313-1 : « Tout changement important dans l’activité, 
l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement des services par rapport aux caractéristiques prises en 
considération pour leur autorisation devra être déclaré aux autorités compétentes au moins deux mois avant sa mise 
en œuvre. Les autorités compétentes disposent d’un délai de deux mois à compter de la déclaration pour faire 
opposition, par décision motivée conformément aux dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des 
familles. L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord des autorités compétentes. 
 
Au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement dans les modalités de contrôle direct ou indirect de la 
personne morale gestionnaire du service se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de 
décision ou de gestion par une nouvelle personne morale est déclaré par cette dernière à l'autorité compétente ayant 
délivré l'autorisation. 
 
L'autorité compétente peut faire opposition dans un délai de deux mois à compter de la réception de la déclaration par 
une décision motivée, s'il apparaît que le changement envisagé n'offre pas les garanties nécessaires au respect des 
conditions de l'autorisation mentionnées à l'article L. 313-4 ou présente des risques susceptibles d'affecter la prise en 
charge des personnes accueillies ou accompagnées ou le respect de leurs droits. L'autorité compétente examine la 
déclaration de changement le cas échéant au regard des conditions dans lesquelles la nouvelle personne morale assure 
déjà le contrôle, direct ou indirect, d'une ou de plusieurs personnes morales gestionnaires d'établissements, de services 
et de lieux de vie et d'accueil. » 
 
Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la présente décision 
peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-
Rhône-Alpes et du Président du Conseil départemental du Cantal ou d'un recours contentieux devant le tribunal 
administratif compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales 
de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de 
l’application informatique « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr . 
 
Article 6 : La Directrice de la délégation départementale du Cantal de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-
Alpes et le Directeur général des Services du Département du Cantal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région Auvergne-Rhône-Alpes et du Département du Cantal. 
 
Fait à Lyon, le 10 décembre 2025 
 
 

P/La Directrice générale 
de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

Et par délégation, 
La directrice déléguée à l’offre médico-sociale 

Astrid LESBROS 
 

Le Président  
du Conseil départemental du Cantal 

 
 

Bruno FAURE 

 



ANNEXE FINESS 

 

Mouvement FINESS : renouvellement de l’autorisation de l’EHPAD Jean LIANDIER  

Entité juridique :     Cités cantaliennes de l’Automne  
Adresse :                   6 impasse Aristide Briand – BP 411 – 15004 AURILLAC Cedex 
N° FINESS EJ :           15 078 215 9 
Statut :                      60 – Association loi de 1901 non reconnue d’utilité publique 

  

Etablissement :   EHPAD Jean LIANDIER  
Adresse :                1 rue du Coin Tranquille – 15800 VIC-SUR-CERE 
N° FINESS ET : 15 000 282 2 
Catégorie :            500 – EHPAD  

  

Equipements : 

 

Triplet Autorisation (après arrêté) 

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité  Renouvellement  

657 Accueil temporaire 

pour Personnes Âgées 

11-Hébergement 

complet internat 

711 Personnes 

Âgées dépendantes 
4 

Renouvellement 

au 17 décembre 

2025 

924 Accueil pour 

Personnes Âgées 

11-Hébergement 

complet internat 

436 Alzheimer ou 

maladies 

apparentées 

28 

924 Accueil pour 

Personnes Âgées 

11-Hébergement 

complet internat 

711 Personnes 

Âgées dépendantes 
38 
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Arrêté ARS n° 2025 -14-0609       Département n°25-3739 

Portant autorisation d’un Pôle d'activités et de soins adaptés (PASA) de 14 places au sein de l’établissement 

d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) « EHPAD LE FLORET » situé à LAROQUEBROU 

(15150) 

GESTIONNAIRE : CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE LAROQUEBROU 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 
Le Président du Conseil départemental du Cantal 

 
 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième, du chapitre deux, sections première et quatrième du chapitre trois ; 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le décret n°2016-1164 du 26 août 2016 relatif aux conditions techniques minimales d’organisation et de 
fonctionnement des établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes ; 
 
Vu le plan Alzheimer et maladies apparentées 2008-2012 - mesure 16 - « Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) 
au sein d’un EHPAD ; 
 
Vu le Plan Maladies neuro-dégénératives 2014-2019, mesure 26 – poursuivre le déploiement des pôles 
d’accompagnement et de soins adaptés (PASA) et inscrire cette offre au sein des filières de soins et 
accompagnement « de droit commun » ; 
 
Vu la Feuille de route maladies neuro-dégénératives 2021-2022, axe 9 – la prise en charge médico-sociale ; 
 
Vu la Stratégie nationale Maladies neuro-dégénératives 2025 -2030, axe 5 - Répondre aux besoins complexes en 
établissements – mesure 30 – Généralisation des pôles d’activités et de soins adaptés. 
 
Vu les arrêtés n° 2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-0068 et 
2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 
2ème génération de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) en 
vigueur ; 
 
Vu le schéma départemental médico-social en vigueur ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n°2016-6634 et départemental du 1er décembre 2016 portant renouvellement de 
l’autorisation délivrée au Centre communal d'action sociale de LAROQUEBROU pour le fonctionnement de 
l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) LE FLORET situé à LAROQUEBROU 
(15150) à compter du 3 janvier pour une durée de 15 ans ; 
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Vu l’arrêté conjoint ARS n° 2025-14-0097 et départemental du 4 juin 2025 portant transformation de 6 places 
d’hébergement permanent en 2 places d’hébergement temporaire et de 16 places d’hébergement permanent pour 
personnes âgées dépendantes en autant de places pour personnes âgées atteintes de la maladie d’Alzheimer ou de 
maladies apparentées, au sein de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) Le 
Floret situé à LAROQUEBROU (15150) ; 
 
Considérant l’instruction DGCS/SD.3A/DREES/DMSI/2019/180 du 19 juillet 2019 relative à l’enregistrement dans le 
fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) des dispositifs spécifiques de prise en charge et 
d’accompagnement adapté des personnes âgées atteintes de maladies neuro-dégénératives et de leurs proches 
aidants (PASA, UHR, PFR et ESA) ; 
 
Considérant l’appel à candidatures publié le 18 mars 2025 par l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

pour la création de 28 Pôles d’activités et de soins adaptés (PASA) sur la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Considérant le cahier des charges régional relatif à la création de Pôles d’activités et de soins adaptés (PASA), établi 

conformément à la circulaire n° DGCS/SD3A/5C/DOS/SDR/2011-362 du 19 septembre 2011 relative à la mise en 

œuvre des mesures médico-sociales du plan Alzheimer 2008-2012 (mesure 16) et accompagnant la publication de 

l’appel à candidatures ; 

Considérant les 46 dossiers éligibles reçus en réponse à cet appel à candidatures pour les 12 départements 

concernés ; 

Considérant l’avis favorable émis par la commission de sélection régionale sur le dossier présenté par le Centre 

communal d'action sociale de LAROQUEBROU pour que l’EHPAD LE FLORET soit porteur d’un Pôle d’activités et de 

soins adaptés (PASA) ; 

Considérant que le présent arrêté est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-sociaux 

fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 

code de l’action sociale et des familles, qu’il répond aux exigences de qualité de prise en charge des bénéficiaires 

et qu’il est compatible avec le programme interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code 

de l’action sociale et des familles ; 

 

ARRÊTENT 
 
Article 1er : L’autorisation visée à l'article L 313-1-1 du code de l'action sociale et des familles est accordée au Centre 
communal d'action sociale de LAROQUEBROU pour la création d’un Pôle d’activités et de soins adaptés de 14 places 
sans extension de capacité au sein de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) 
LE FLORET situé à LAROQUEBROU (15150) à compter de 2025. 
 
La capacité globale de la structure reste inchangée. 
 
Article 2 : La mise en œuvre de l’autorisation est subordonnée à la transmission par le titulaire de l'autorisation 
d'une déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement ou du service aux conditions 
techniques minimales d’organisation et de fonctionnement mentionnées au II de l’article L.312-1 du code de 
l’action sociale et des familles, conformément aux dispositions de l'article D. 313-12-1 du code de l'action sociale 
et des familles. 
 
Article 3 : Le présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l’autorisation de la structure 
concernée pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017, soit le 3 janvier 2032. Le renouvellement de 
l’autorisation, à l’issue des 15 ans, est notamment subordonné aux résultats de l’évaluation ou des évaluations 
mentionnée à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans le respect des conditions prévues à 
l’article L.313-5 du même code. 
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Article 4 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme précisé dans l’annexe jointe. 
 
Article 5 : Conformément aux dispositions de l’article L313-1 : « Tout changement important dans l’activité, 
l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement des services par rapport aux caractéristiques prises 
en considération pour leur autorisation devra être déclaré aux autorités compétentes au moins deux mois avant sa 
mise en œuvre. Les autorités compétentes disposent d’un délai de deux mois à compter de la déclaration pour faire 
opposition, par décision motivée conformément aux dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et 
des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord des autorités compétentes. 
 
Au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement dans les modalités de contrôle direct ou indirect de 
la personne morale gestionnaire du service se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant 
de décision ou de gestion par une nouvelle personne morale est déclaré par cette dernière à l'autorité compétente 
ayant délivré l'autorisation. 
 
L'autorité compétente peut faire opposition dans un délai de deux mois à compter de la réception de la déclaration 
par une décision motivée, s'il apparaît que le changement envisagé n'offre pas les garanties nécessaires au respect 
des conditions de l'autorisation mentionnées à l'article L. 313-4 ou présente des risques susceptibles d'affecter la 
prise en charge des personnes accueillies ou accompagnées ou le respect de leurs droits. L'autorité compétente 
examine la déclaration de changement le cas échéant au regard des conditions dans lesquelles la nouvelle personne 
morale assure déjà le contrôle, direct ou indirect, d'une ou de plusieurs personnes morales gestionnaires 
d'établissements, de services et de lieux de vie et d'accueil. ». 
 
Article 6 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la présente décision 
peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-
Rhône-Alpes et du Président du Conseil départemental du Cantal ou d'un recours contentieux devant le tribunal 
administratif compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes 
morales de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la 
voie de l’application informatique « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr . 
 
Article 7 : La Directrice Départementale du Cantal de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et la 
Directrice générale des Services du Département du Cantal sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région Auvergne-Rhône-Alpes et du Département du Cantal. 
 
 
 
Fait à Lyon, le 10 décembre 2025 
 
 
 
 

P/La Directrice générale 

de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

Et par délégation, 

La directrice déléguée à l’offre médico-sociale 

Astrid LESBROS 

 

Le Président  

du Conseil départemental du Cantal 

 

 

Bruno FAURE 
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Annexe FINESS 

Mouvements FINESS : Création d’un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) 

 

 

Entité juridique : CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE LAROQUEBROU 

Adresse : Mairie - Rue Tremoliere - 15150 LAROQUEBROU 

N° FINESS EJ : 15 078 301 7 

Statut : 17 - Centre Communal d'Action Sociale (C.C.A.S.) 

 

Etablissement : EHPAD LE FLORET 

Adresse : Rue Emile Dumas - 15150 LAROQUEBROU 

N° FINESS ET : 15 078 302 5 

Catégorie : 500 - Etablissement d’Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes (E.H.P.A.D.)  

 

Equipements : 

Triplet 
Autorisation avant le 

présent arrêté 
Autorisation après le 

présent arrêté 

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
Dernière 

autorisation 
Capacité 

Dernière 
autorisation 

657 Accueil temporaire 
pour Personnes Âgées 

11 Hébergement 
Complet Internat 

711 Personnes Âgées 
dépendantes 

2 

ARS n° 2025-14-
0097 et 

départemental 
du 4 juin 2025 

2 

ARS n° 2025-14-
0097 et 

départemental 
du 4 juin 2025 

924 Accueil pour 
Personnes Âgées 

11 Hébergement 
Complet Internat 

436 Alzheimer ou maladies 
apparentées 

26 26 

924 Accueil pour 
Personnes Âgées 

11 Hébergement 
Complet Internat 

711 Personnes Âgées 
dépendantes 

76 76 

961 Pôle d’activité et de 
soins adaptés 

21 Accueil de 
Jour 

436 Personnes Alzheimer ou 
maladies apparentées 

/ / 0* 
Le présent 

arrêté 

* Ce triplet correspond à un PASA de 14 places. 
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Arrêté N° 2025-14-0598        Arrêté départemental n°25-3742 

 

Portant extension de la capacité de l’établissement d’accueil médicalisé (EAM) FAM la DEVEZE situé à PAULHENC 

(15230) d’une place d’hébergement temporaire. 

GESTIONNAIRE : Association les Bruyères 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 
Le Président du Conseil départemental du Cantal 

 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième, du chapitre deux, sections première et quatrième du chapitre trois, 
notamment les articles L313-1-1 et D313-2 ; 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu les arrêtés n°2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, constituant 
le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) en 
vigueur ; 
 
Vu le schéma départemental médico-social en vigueur ;  
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n° 2016-7704 et départemental du 27 décembre 2016 portant renouvellement en date du 3 
janvier 2017 de l’autorisation délivrée à l’association Les Bruyères pour le fonctionnement de l’établissement d’accueil 
médicalisé (EAM) FAM la DEVEZE situé à PAULHENC (15230) ;  
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n°2022-14- 0133 et départemental n° 22-3596 du 2 novembre 2022 portant modification de 
l’autorisation de fonctionnement du foyer d’accueil médicalisé (FAM) La DEVEZE situé à PAULHENC (15230) par la mise 
en œuvre dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux de la nouvelle nomenclature des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades 
chroniques ; 
 
Considérant la demande de l’Association Les Bruyères du 17 octobre 2023 pour l'extension d’une place 
d’hébergement temporaire pour adultes en situation de handicap de la capacité du FAM la DEVEZE afin de permettre 
de l’accueil de répit ou de l’accueil temporaire en vue d’une admission définitive ; 
 
Considérant les échanges des 12 janvier 2024 et 8 février 2024 entre l’association Les Bruyères et les autorités 
compétentes (ARS Auvergne-Rhône-Alpes et Conseil départemental du Cantal), ainsi que le courrier conjoint de l’ARS 
Auvergne-Rhône-Alpes et du Conseil départemental du Cantal du 2 octobre 2025 donnant leur accord pour cette 
extension de place ; 
 
Considérant que cette extension respecte les règles d’extension non importante et les modalités d’appréciation du 
seuil mentionné à l’article D 313-2 du code l’action sociale et des familles ;  



 
Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-sociaux fixés par 
le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code de 
l’action sociale et des familles, qu’’il répond aux exigences de qualité de prise en charges des bénéficiaires et qu’il est 
compatible avec le programme interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action 
sociale et des familles ; 

ARRÊTENT 

 
Article 1er : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles est accordée à l’Association 
Les Bruyères pour l’extension d’une place d’accueil temporaire avec hébergement pour adultes en situation de 
handicap de la capacité de l’établissement d’accueil médicalisé (EAM) FAM la DEVEZE en 2025. 
 
La capacité totale de l’établissement est portée à 43 places, réparties comme suit : 
- 32 places d’hébergement complet internat, pour adultes présentant une déficience intellectuelle, 
- 10 places d’hébergement complet internat, pour adultes en situation de handicap, 
- 1 place d’accueil temporaire avec hébergement (répit), pour adultes en situation de handicap. 
 
Article 2 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l’autorisation de fonctionnement du 
FAM la DEVEZE pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017, soit jusqu’au 3 janvier 2032. Le renouvellement 
de l’autorisation, à l’issue des 15 ans, est subordonné aux résultats de l’évaluation ou des évaluations mentionnées à 
l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313 5 du même 
code. 
 
Article 3: La mise en œuvre de l’autorisation est subordonnée à la transmission par le titulaire de l'autorisation d'une 
déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement ou du service aux conditions techniques 
minimales d’organisation et de fonctionnement mentionnées au II de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et 
des familles, conformément aux dispositions de l'article D. 313-12-1 du code de l'action sociale et des familles 
s'agissant d'extension non importante ne donnant pas lieu à une visite de conformité. 
 
Article 4 : La présente autorisation est réputée caduque en l'absence d’ouverture au public dans un délai de quatre 
ans suivant sa notification, conformément aux dispositions des articles L 313-1 et D313-7-2 du code de l’action sociale 
et des familles. 
 
Article 5 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme précisé dans l’annexe jointe. 
 
Article 6 : Conformément aux dispositions de l’article L313-1 : « Tout changement important dans l’activité, 
l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement des services par rapport aux caractéristiques prises en 
considération pour leur autorisation devra être déclaré aux autorités compétentes au moins deux mois avant sa mise 
en œuvre. Les autorités compétentes disposent d’un délai de deux mois à compter de la déclaration pour faire 
opposition, par décision motivée conformément aux dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des 
familles. L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord des autorités compétentes. 
 
Au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement dans les modalités de contrôle direct ou indirect de la 
personne morale gestionnaire du service se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de 
décision ou de gestion par une nouvelle personne morale est déclaré par cette dernière à l'autorité compétente ayant 
délivré l'autorisation. 
 
L'autorité compétente peut faire opposition dans un délai de deux mois à compter de la réception de la déclaration par 
une décision motivée, s'il apparaît que le changement envisagé n'offre pas les garanties nécessaires au respect des 
conditions de l'autorisation mentionnées à l'article L. 313-4 ou présente des risques susceptibles d'affecter la prise en 
charge des personnes accueillies ou accompagnées ou le respect de leurs droits. L'autorité compétente examine la 
déclaration de changement le cas échéant au regard des conditions dans lesquelles la nouvelle personne morale assure 
déjà le contrôle, direct ou indirect, d'une ou de plusieurs personnes morales gestionnaires d'établissements, de services 
et de lieux de vie et d'accueil. » 



Article 7 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la présente décision 
peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-
Rhône-Alpes et du Président du Conseil départemental du Cantal ou d'un recours contentieux devant le tribunal 
administratif compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales 
de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de 
l’application informatique « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr . 
 
Article 8 : La Directrice de la délégation départementale du Cantal de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-
Alpes et le Directeur général des Services du Département du Cantal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région Auvergne-Rhône-Alpes et du Département du Cantal. 
 
 
Fait à Lyon, le 10 décembre 2025 
 
 

P/La Directrice générale 
de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

Et par délégation, 
La directrice à l’offre médico-sociale 

Astrid LESBROS 
 

Le Président  
du Conseil départemental du Cantal 

 
 

Bruno FAURE 

 



ANNEXE FINESS 

 

Mouvement FINESS : extension de capacité de 1 place Du FAM la DEVEZE  

Entité juridique :     Association Les Bruyères 
Adresse :                   La Devèze – 15230 PAULHENC 
N° FINESS EJ :           15 078 344 7 
Statut :                      60 – Association loi de 1901 non reconnue d’utilité publique 

  

Etablissement :   FAM LA DEVEZE 
Adresse :                La Devèze – 15230 PAULHENC 
N° FINESS ET : 15 000 300 2 
Catégorie :            448 - EAM 

  

Equipements : 

 

Triplet Autorisation (avant arrêté) 
Autorisation (après 

arrêté) 

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité  
Dernière 

autorisation 
Capacité  

Dernière 

autorisation 

966 - Accueil et 

accompagnement 

médicalisé personnes 

handicapées 

11-Hébergement 

complet internat 

117-

Déficiences 

intellectuelles 

32 

ARS n°2022-14- 

0133 et 

départemental n° 

22-3596 

32 

ARS n°2022-14- 

0133 et 

départemental 

n° 22-3596 

966 - Accueil et 

accompagnement 

médicalisé personnes 

handicapées 

11-Hébergement 

complet internat 

010 tous types 

de déficiences 

personnes 

handicapées 

10* 

ARS n°2022-14- 

0133 et 

départemental n° 

22-3596 

10* 

ARS n°2022-14- 

0133 et 

départemental 

n° 22-3596 

966 - Accueil et 

accompagnement 

médicalisé personnes 

handicapées 

40-Accueil 

temporaire avec 

hébergement 

010 tous types 

de déficiences 

personnes 

handicapées 

/ / 1 
Le présent 

arrêté 

 
*Ces 10 places sont dédiées à l’unité Personnes Handicapées Vieillissantes 

 
Conventions 
 

N°  
Convention 

Date 
convention 

01  CPOM 31/03/2023 
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Arrêté n° 2025-20-2505 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH PUBLIC HAUTEVILLE n° Finess 010007987 au titre des soins 
de la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement CH 
PUBLIC HAUTEVILLE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH PUBLIC HAUTEVILLE 

N° Finess :  010007987 

Montant total pour la période :   9 297 307,84 € 

Montant mensuel du mois concerné :    1 105 242,84 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
8 192 065,00 € 1 105 242,84 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

8 184 001,40 € 1 104 731,43 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

8 063,60 € 511,41 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH PUBLIC HAUTEVILLE et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2506 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH DU HAUT BUGEY n° Finess 010008407 au titre des soins de 
la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement CH 
DU HAUT BUGEY , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH DU HAUT BUGEY 

N° Finess :  010008407 

Montant total pour la période :   1 199 359,29 € 

Montant mensuel du mois concerné :    113 204,17 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 086 155,12 € 113 204,17 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 086 155,12 € 113 204,17 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DU HAUT BUGEY et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2507 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement SMR ORSAC DE L'AIN SITE MARIE GAVOTY n° Finess 
010008852 au titre des soins de la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement 
à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement SMR 
ORSAC DE L'AIN SITE MARIE GAVOTY , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  SMR ORSAC DE L'AIN SITE MARIE GAVOTY 

N° Finess :  010008852 

Montant total pour la période :   3 754 497,63 € 

Montant mensuel du mois concerné :    485 835,97 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
3 268 661,66 € 485 835,97 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

3 242 094,68 € 479 084,70 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

26 566,98 € 6 751,27 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement SMR ORSAC DE L'AIN SITE MARIE GAVOTY et à la 
caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2508 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CHI AIN VAL DE SAONE n° Finess 010009132 au titre des soins 
de la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement CHI 
AIN VAL DE SAONE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CHI AIN VAL DE SAONE 

N° Finess :  010009132 

Montant total pour la période :   2 488 162,62 € 

Montant mensuel du mois concerné :    311 300,11 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
2 176 862,51 € 311 300,11 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

2 176 862,51 € 304 575,03 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 6 725,08 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CHI AIN VAL DE SAONE et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2509 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH BOURG EN BRESSE n° Finess 010780054 au titre des soins 
de la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement CH 
BOURG EN BRESSE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH BOURG EN BRESSE 

N° Finess :  010780054 

Montant total pour la période :   3 630 817,76 € 

Montant mensuel du mois concerné :    486 794,76 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
3 144 023,00 € 486 794,76 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

3 101 335,50 € 470 088,36 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

42 687,50 € 16 706,40 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH BOURG EN BRESSE et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2510 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH BUGEY SUD n° Finess 010780062 au titre des soins de la 
période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage 
sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement CH 
BUGEY SUD , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH BUGEY SUD 

N° Finess :  010780062 

Montant total pour la période :   3 087 029,74 € 

Montant mensuel du mois concerné :    351 783,06 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
2 735 246,68 € 351 783,06 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

2 732 910,95 € 351 783,06 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

2 335,73 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH BUGEY SUD et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2025-20-2511 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH DE TREVOUX - MONTPENSIER n° Finess 010780096 au titre 
des soins de la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre 
du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement CH 
DE TREVOUX - MONTPENSIER , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH DE TREVOUX - MONTPENSIER 

N° Finess :  010780096 

Montant total pour la période :   4 526 905,88 € 

Montant mensuel du mois concerné :    506 218,44 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
4 020 687,44 € 506 218,44 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

3 987 579,10 € 506 218,44 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

33 108,34 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DE TREVOUX - MONTPENSIER et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2512 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH DU PAYS DE GEX n° Finess 010780112 au titre des soins de 
la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement CH 
DU PAYS DE GEX , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH DU PAYS DE GEX 

N° Finess :  010780112 

Montant total pour la période :   1 104 075,17 € 

Montant mensuel du mois concerné :    167 511,46 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
936 563,71 € 167 511,46 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

936 563,71 € 167 511,46 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DU PAYS DE GEX et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2025-20-2513 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH DE MEXIMIEUX n° Finess 010780120 au titre des soins de la 
période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage 
sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement CH 
DE MEXIMIEUX , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH DE MEXIMIEUX 

N° Finess :  010780120 

Montant total pour la période :   1 390 070,77 € 

Montant mensuel du mois concerné :    141 906,45 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 248 164,32 € 141 906,45 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 238 897,92 € 141 222,93 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

9 266,40 € 683,52 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DE MEXIMIEUX et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2514 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH DE PONT DE VAUX n° Finess 010780138 au titre des soins 
de la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement CH 
DE PONT DE VAUX , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH DE PONT DE VAUX 

N° Finess :  010780138 

Montant total pour la période :   1 112 947,10 € 

Montant mensuel du mois concerné :    137 421,28 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
975 525,82 € 137 421,28 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

959 844,22 € 117 700,48 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

15 681,60 € 19 720,80 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DE PONT DE VAUX et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2515 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement SMR ORSAC DE L'AIN SITE FELIX MANGINI n° Finess 
010780278 au titre des soins de la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement 
à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement SMR 
ORSAC DE L'AIN SITE FELIX MANGINI , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  SMR ORSAC DE L'AIN SITE FELIX MANGINI 

N° Finess :  010780278 

Montant total pour la période :   5 072 870,25 € 

Montant mensuel du mois concerné :    598 082,39 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
4 474 787,86 € 598 082,39 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

4 444 676,51 € 596 401,76 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

25 211,27 € 1 277,43 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

4 900,08 € 403,20 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement SMR ORSAC DE L'AIN SITE FELIX MANGINI et à la 
caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2516 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CRF ROMANS-FERRARI n° Finess 010780492 au titre des soins 
de la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement CRF 
ROMANS-FERRARI , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CRF ROMANS-FERRARI 

N° Finess :  010780492 

Montant total pour la période :   3 861 182,73 € 

Montant mensuel du mois concerné :    457 043,24 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
3 404 139,49 € 457 043,24 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

3 386 565,11 € 454 324,77 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

17 574,38 € 2 718,47 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CRF ROMANS-FERRARI et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2517 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement SMR ORSAC DE L'AIN - SITE D'ANGEVILLE n° Finess 
010780799 au titre des soins de la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement 
à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement SMR 
ORSAC DE L'AIN - SITE D'ANGEVILLE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  SMR ORSAC DE L'AIN - SITE D'ANGEVILLE 

N° Finess :  010780799 

Montant total pour la période :   1 285 903,92 € 

Montant mensuel du mois concerné :    184 289,95 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 101 613,97 € 184 289,95 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 101 593,81 € 184 289,95 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

20,16 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement SMR ORSAC DE L'AIN - SITE D'ANGEVILLE et à la 
caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2518 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH DPT COEUR DU BOURBONNAIS n° Finess 030002158 au 
titre des soins de la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au 
titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement CH 
DPT COEUR DU BOURBONNAIS , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH DPT COEUR DU BOURBONNAIS 

N° Finess :  030002158 

Montant total pour la période :   5 913 761,05 € 

Montant mensuel du mois concerné :    681 787,34 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
5 231 973,71 € 681 787,34 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

5 229 332,15 € 681 460,86 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

2 140,86 € 326,48 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  500,70 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DPT COEUR DU BOURBONNAIS et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2519 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH MOULINS YZEURE n° Finess 030780092 au titre des soins de 
la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement CH 
MOULINS YZEURE , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH MOULINS YZEURE 

N° Finess :  030780092 

Montant total pour la période :   2 362 437,53 € 

Montant mensuel du mois concerné :    248 156,04 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
2 114 281,49 € 248 156,04 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

2 112 007,35 € 248 156,04 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

2 274,14 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH MOULINS YZEURE et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2520 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH DE MONTLUCON NERIS-LES-BAINS n° Finess 030780100 
au titre des soins de la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer 
au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement CH 
DE MONTLUCON NERIS-LES-BAINS , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH DE MONTLUCON NERIS-LES-BAINS 

N° Finess :  030780100 

Montant total pour la période :   4 541 046,96 € 

Montant mensuel du mois concerné :    534 000,80 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
4 007 046,16 € 534 000,80 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

3 956 109,87 € 524 060,65 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

40 876,21 € 8 471,25 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

10 060,08 € 1 468,90 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DE MONTLUCON NERIS-LES-BAINS et à la 
caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2521 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH VICHY n° Finess 030780118 au titre des soins de la période 
de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 
l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement CH 
VICHY , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH VICHY 

N° Finess :  030780118 

Montant total pour la période :   3 252 107,19 € 

Montant mensuel du mois concerné :    634 704,34 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
2 617 402,85 € 634 704,34 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

2 435 565,30 € 608 943,15 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

181 837,55 € 25 761,19 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH VICHY et à la caisse désignée en application des 
dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2522 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH DE BOURBON L'ARCHAMBAULT n° Finess 030780126 au 
titre des soins de la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au 
titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement CH 
DE BOURBON L'ARCHAMBAULT , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH DE BOURBON L'ARCHAMBAULT 

N° Finess :  030780126 

Montant total pour la période :   2 111 617,00 € 

Montant mensuel du mois concerné :    253 074,61 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 858 542,39 € 253 074,61 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 858 542,39 € 253 074,61 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DE BOURBON L'ARCHAMBAULT et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2523 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement HOPITAL DE MOZE n° Finess 070000096 au titre des soins de la 
période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage 
sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement 
HOPITAL DE MOZE , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  HOPITAL DE MOZE 

N° Finess :  070000096 

Montant total pour la période :   1 350 027,82 € 

Montant mensuel du mois concerné :    175 353,94 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 174 673,88 € 175 353,94 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 174 673,88 € 175 353,94 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement HOPITAL DE MOZE et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2524 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH SERRIERES n° Finess 070000211 au titre des soins de la 
période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage 
sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement CH 
SERRIERES , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH SERRIERES 

N° Finess :  070000211 

Montant total pour la période :   1 152 988,51 € 

Montant mensuel du mois concerné :    165 367,44 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
987 621,07 € 165 367,44 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

986 098,36 € 165 367,44 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

1 522,71 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH SERRIERES et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2525 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH DE PRIVAS ARDECHE n° Finess 070002878 au titre des 
soins de la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement CH 
DE PRIVAS ARDECHE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH DE PRIVAS ARDECHE 

N° Finess :  070002878 

Montant total pour la période :   1 260 204,92 € 

Montant mensuel du mois concerné :    116 908,25 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 143 296,67 € 116 908,25 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 143 296,67 € 116 908,25 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DE PRIVAS ARDECHE et à la caisse désignée 
en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2526 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH BOURG SAINT ANDEOL n° Finess 070005558 au titre des 
soins de la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement CH 
BOURG SAINT ANDEOL , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH BOURG SAINT ANDEOL 

N° Finess :  070005558 

Montant total pour la période :   1 288 541,38 € 

Montant mensuel du mois concerné :    164 105,75 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 124 435,63 € 164 105,75 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 124 435,63 € 164 105,75 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH BOURG SAINT ANDEOL et à la caisse désignée 
en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2527 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH D'ARDECHE MERIDIONALE n° Finess 070005566 au titre 
des soins de la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre 
du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement CH 
D'ARDECHE MERIDIONALE , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH D'ARDECHE MERIDIONALE 

N° Finess :  070005566 

Montant total pour la période :   7 442 920,65 € 

Montant mensuel du mois concerné :    842 157,50 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
6 600 763,15 € 842 157,50 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

6 498 129,01 € 828 383,84 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

102 634,14 € 13 773,66 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 

 

 

  



3 

Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH D'ARDECHE MERIDIONALE et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2528 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH DES CEVENNES ARDECHOISES n° Finess 070007927 au 
titre des soins de la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au 
titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement CH 
DES CEVENNES ARDECHOISES , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH DES CEVENNES ARDECHOISES 

N° Finess :  070007927 

Montant total pour la période :   970 678,25 € 

Montant mensuel du mois concerné :    144 825,99 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
825 852,26 € 144 825,99 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

803 024,75 € 144 825,99 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

22 827,51 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DES CEVENNES ARDECHOISES et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2529 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH VALLON PONT D'ARC n° Finess 070780119 au titre des 
soins de la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement CH 
VALLON PONT D'ARC , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH VALLON PONT D'ARC 

N° Finess :  070780119 

Montant total pour la période :   950 752,25 € 

Montant mensuel du mois concerné :    93 087,09 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
857 665,16 € 93 087,09 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

857 500,86 € 93 087,09 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

164,30 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH VALLON PONT D'ARC et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2530 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH DE VILLENEUVE DE BERG n° Finess 070780127 au titre des 
soins de la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement CH 
DE VILLENEUVE DE BERG , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH DE VILLENEUVE DE BERG 

N° Finess :  070780127 

Montant total pour la période :   1 777 994,91 € 

Montant mensuel du mois concerné :    199 773,99 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 578 220,92 € 199 773,99 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 572 892,26 € 191 796,44 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

5 328,66 € 7 977,55 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DE VILLENEUVE DE BERG et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2531 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH DU CHEYLARD n° Finess 070780150 au titre des soins de la 
période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage 
sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement CH 
DU CHEYLARD , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH DU CHEYLARD 

N° Finess :  070780150 

Montant total pour la période :   707 603,83 € 

Montant mensuel du mois concerné :    92 907,68 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
614 696,15 € 92 907,68 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

614 696,15 € 92 907,68 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 

 

 

  



3 

Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DU CHEYLARD et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2532 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CENTRE RÉÉDUCATION RESPIRATOIRE DE FOLCHERAN n° 
Finess 070780226 au titre des soins de la période de janvier à octobre 2025 et le montant du 
versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en 
LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement 
CENTRE RÉÉDUCATION RESPIRATOIRE DE FOLCHERAN , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CENTRE RÉÉDUCATION RESPIRATOIRE DE FOLCHERAN 

N° Finess :  070780226 

Montant total pour la période :   2 837 109,79 € 

Montant mensuel du mois concerné :    338 443,07 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
2 498 666,72 € 338 443,07 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

2 484 133,50 € 330 591,49 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

14 533,22 € 7 851,58 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE RÉÉDUCATION RESPIRATOIRE DE 
FOLCHERAN et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 
sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2533 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CENTRE SSR LE CHATEAU n° Finess 070780234 au titre des 
soins de la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement 
CENTRE SSR LE CHATEAU , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CENTRE SSR LE CHATEAU 

N° Finess :  070780234 

Montant total pour la période :   1 214 651,37 € 

Montant mensuel du mois concerné :    139 642,72 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 075 008,65 € 139 642,72 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 075 008,65 € 139 642,72 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE SSR LE CHATEAU et à la caisse désignée 
en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2534 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH D'ARDECHE NORD n° Finess 070780358 au titre des soins 
de la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement CH 
D'ARDECHE NORD , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH D'ARDECHE NORD 

N° Finess :  070780358 

Montant total pour la période :   1 206 886,18 € 

Montant mensuel du mois concerné :    123 290,96 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 083 595,22 € 123 290,96 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 083 595,22 € 123 290,96 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH D'ARDECHE NORD et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2535 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH LAMASTRE n° Finess 070780366 au titre des soins de la 
période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage 
sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement CH 
LAMASTRE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH LAMASTRE 

N° Finess :  070780366 

Montant total pour la période :   1 072 471,25 € 

Montant mensuel du mois concerné :    94 383,00 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
978 088,25 € 94 383,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

970 033,39 € 94 383,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

8 054,86 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH LAMASTRE et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2536 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH TOURNON SUR RHONE n° Finess 070780374 au titre des 
soins de la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement CH 
TOURNON SUR RHONE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH TOURNON SUR RHONE 

N° Finess :  070780374 

Montant total pour la période :   1 429 139,51 € 

Montant mensuel du mois concerné :    167 722,27 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 261 417,24 € 167 722,27 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 261 417,24 € 167 722,27 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH TOURNON SUR RHONE et à la caisse désignée 
en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2537 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH SAINT FELICIEN n° Finess 070780382 au titre des soins de la 
période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage 
sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement CH 
SAINT FELICIEN , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH SAINT FELICIEN 

N° Finess :  070780382 

Montant total pour la période :   1 090 028,77 € 

Montant mensuel du mois concerné :    152 164,69 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
937 864,08 € 152 164,69 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

937 864,08 € 152 164,69 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH SAINT FELICIEN et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2538 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CENTRE DE POSTCURE VIRAC n° Finess 070784897 au titre 
des soins de la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre 
du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement 
CENTRE DE POSTCURE VIRAC , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CENTRE DE POSTCURE VIRAC 

N° Finess :  070784897 

Montant total pour la période :   1 022 717,55 € 

Montant mensuel du mois concerné :    88 401,67 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
934 315,88 € 88 401,67 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

933 848,22 € 88 401,67 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

467,66 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE DE POSTCURE VIRAC et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2539 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH AURILLAC n° Finess 150780096 au titre des soins de la 
période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage 
sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement CH 
AURILLAC , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH AURILLAC 

N° Finess :  150780096 

Montant total pour la période :   3 963 729,39 € 

Montant mensuel du mois concerné :    419 851,18 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
3 543 878,21 € 419 851,18 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

3 528 634,64 € 417 094,48 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

15 243,57 € 2 756,70 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH AURILLAC et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2540 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH PIERRE RAYNAL n° Finess 150780393 au titre des soins de 
la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement CH 
PIERRE RAYNAL , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH PIERRE RAYNAL 

N° Finess :  150780393 

Montant total pour la période :   1 845 300,32 € 

Montant mensuel du mois concerné :    236 560,82 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 608 739,50 € 236 560,82 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 591 157,10 € 236 560,82 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

17 582,40 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH PIERRE RAYNAL et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2541 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH MAURIAC n° Finess 150780468 au titre des soins de la 
période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage 
sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement CH 
MAURIAC , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH MAURIAC 

N° Finess :  150780468 

Montant total pour la période :   1 036 700,59 € 

Montant mensuel du mois concerné :    88 600,51 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
948 100,08 € 88 600,51 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

948 100,08 € 88 600,51 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH MAURIAC et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2542 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH DE MURAT n° Finess 150780500 au titre des soins de la 
période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage 
sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement CH 
DE MURAT , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH DE MURAT 

N° Finess :  150780500 

Montant total pour la période :   1 315 774,49 € 

Montant mensuel du mois concerné :    120 755,86 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 195 018,63 € 120 755,86 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 189 040,33 € 120 715,15 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

5 978,30 € 40,71 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DE MURAT et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2543 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CENTRE MEDICAL MAURICE DELORT n° Finess 150780708 au 
titre des soins de la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au 
titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement 
CENTRE MEDICAL MAURICE DELORT , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CENTRE MEDICAL MAURICE DELORT 

N° Finess :  150780708 

Montant total pour la période :   2 321 715,34 € 

Montant mensuel du mois concerné :    312 411,15 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
2 009 304,19 € 312 411,15 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

2 004 014,17 € 301 605,41 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

5 290,02 € 10 805,74 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE MEDICAL MAURICE DELORT et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2544 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH VALENCE n° Finess 260000021 au titre des soins de la 
période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage 
sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement CH 
VALENCE , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH VALENCE 

N° Finess :  260000021 

Montant total pour la période :   2 735 224,75 € 

Montant mensuel du mois concerné :    343 873,60 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
2 391 351,15 € 343 873,60 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

2 388 973,89 € 342 035,80 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

2 377,26 € 1 837,80 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH VALENCE et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2545 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement GROUPEMENT HOSPITALIER PORTES DE PROVENCE n° 
Finess 260000047 au titre des soins de la période de janvier à octobre 2025 et le montant du 
versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en 
LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement 
GROUPEMENT HOSPITALIER PORTES DE PROVENCE , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  GROUPEMENT HOSPITALIER PORTES DE PROVENCE 

N° Finess :  260000047 

Montant total pour la période :   3 296 161,16 € 

Montant mensuel du mois concerné :    338 499,63 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
2 957 661,53 € 338 499,63 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

2 957 661,53 € 338 499,63 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement GROUPEMENT HOSPITALIER PORTES DE 
PROVENCE et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 
sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2546 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH NYONS n° Finess 260000088 au titre des soins de la période 
de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 
l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement CH 
NYONS , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH NYONS 

N° Finess :  260000088 

Montant total pour la période :   1 289 548,28 € 

Montant mensuel du mois concerné :    162 537,33 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 127 010,95 € 162 537,33 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 119 882,95 € 162 537,33 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

7 128,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH NYONS et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2547 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH BUIS LES BARONNIES n° Finess 260000096 au titre des 
soins de la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement CH 
BUIS LES BARONNIES , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH BUIS LES BARONNIES 

N° Finess :  260000096 

Montant total pour la période :   939 120,69 € 

Montant mensuel du mois concerné :    91 781,73 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
847 338,96 € 91 781,73 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

847 338,96 € 91 781,73 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH BUIS LES BARONNIES et à la caisse désignée 
en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2548 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH DU DIOIS n° Finess 260000104 au titre des soins de la 
période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage 
sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement CH 
DU DIOIS , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH DU DIOIS 

N° Finess :  260000104 

Montant total pour la période :   823 195,12 € 

Montant mensuel du mois concerné :    84 522,98 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
738 672,14 € 84 522,98 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

737 149,43 € 84 522,98 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

1 522,71 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DU DIOIS et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2549 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CLINIQUE PNEUMOLOGIE LES RIEUX n° Finess 260000195 au 
titre des soins de la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au 
titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement 
CLINIQUE PNEUMOLOGIE LES RIEUX , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CLINIQUE PNEUMOLOGIE LES RIEUX 

N° Finess :  260000195 

Montant total pour la période :   2 572 995,13 € 

Montant mensuel du mois concerné :    233 527,40 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
2 339 467,73 € 233 527,40 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

2 326 942,59 € 231 700,54 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

12 525,14 € 1 826,86 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CLINIQUE PNEUMOLOGIE LES RIEUX et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2550 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement HOPITAUX DROME NORD n° Finess 260016910 au titre des 
soins de la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement 
HOPITAUX DROME NORD , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  HOPITAUX DROME NORD 

N° Finess :  260016910 

Montant total pour la période :   4 432 767,13 € 

Montant mensuel du mois concerné :    479 818,80 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
3 952 948,33 € 479 818,80 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

3 930 658,28 € 479 818,80 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

22 290,05 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 

 

 

  



3 

Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement HOPITAUX DROME NORD et à la caisse désignée 
en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2551 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement DIEULEFIT SANTE n° Finess 260017454 au titre des soins de la 
période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage 
sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement 
DIEULEFIT SANTE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  DIEULEFIT SANTE 

N° Finess :  260017454 

Montant total pour la période :   5 876 456,91 € 

Montant mensuel du mois concerné :    769 105,63 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
5 107 351,28 € 769 105,63 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

5 089 126,28 € 761 545,71 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

18 225,00 € 7 559,92 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement DIEULEFIT SANTE et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2552 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement LADAPT LE SAFRAN n° Finess 260021795 au titre des soins de 
la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement 
LADAPT LE SAFRAN , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  LADAPT LE SAFRAN 

N° Finess :  260021795 

Montant total pour la période :   6 569 580,97 € 

Montant mensuel du mois concerné :    695 285,79 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
5 874 295,18 € 695 285,79 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

5 849 088,93 € 691 748,07 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

25 206,25 € 3 537,72 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement LADAPT LE SAFRAN et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2553 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement ORSAC SMR DU NORD-ISERE - BOURGOIN n° Finess 
380005868 au titre des soins de la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement 
à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement 
ORSAC SMR DU NORD-ISERE - BOURGOIN , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  ORSAC SMR DU NORD-ISERE - BOURGOIN 

N° Finess :  380005868 

Montant total pour la période :   3 635 859,71 € 

Montant mensuel du mois concerné :    445 811,42 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
3 190 048,29 € 445 811,42 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

3 144 260,14 € 443 218,39 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

45 788,15 € 2 593,03 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
570,83 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

570,83 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement ORSAC SMR DU NORD-ISERE - BOURGOIN et à la 
caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2554 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CENTRE MEDICAL ROCHEPLANE n° Finess 380009928 au titre 
des soins de la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre 
du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement 
CENTRE MEDICAL ROCHEPLANE , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CENTRE MEDICAL ROCHEPLANE 

N° Finess :  380009928 

Montant total pour la période :   13 660 500,84 € 

Montant mensuel du mois concerné :    1 396 436,08 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
12 264 064,76 € 1 396 436,08 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

12 197 060,08 € 1 390 180,42 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

67 004,68 € 6 255,66 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
27 624,28 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

24 394,89 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

3 229,39 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE MEDICAL ROCHEPLANE et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2025-20-2555 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE DE GRENOBLE n° 
Finess 380012658 au titre des soins de la période de janvier à octobre 2025 et le montant du 
versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en 
LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement 
GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE DE GRENOBLE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE DE GRENOBLE 

N° Finess :  380012658 

Montant total pour la période :   1 567 289,50 € 

Montant mensuel du mois concerné :    156 017,91 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 411 271,59 € 156 017,91 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 409 658,93 € 156 017,91 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

1 612,66 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE DE 
GRENOBLE et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 
sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2556 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH RHUMATOLOGIQUE D'URIAGE n° Finess 380780023 au titre 
des soins de la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre 
du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement CH 
RHUMATOLOGIQUE D'URIAGE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH RHUMATOLOGIQUE D'URIAGE 

N° Finess :  380780023 

Montant total pour la période :   2 740 686,45 € 

Montant mensuel du mois concerné :    289 817,57 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
2 450 868,88 € 289 817,57 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

2 450 868,88 € 289 817,57 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH RHUMATOLOGIQUE D'URIAGE et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2557 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH FABRICE MARCHIOL LA MURE n° Finess 380780031 au 
titre des soins de la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au 
titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement CH 
FABRICE MARCHIOL LA MURE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH FABRICE MARCHIOL LA MURE 

N° Finess :  380780031 

Montant total pour la période :   970 937,34 € 

Montant mensuel du mois concerné :    64 977,10 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
905 960,24 € 64 977,10 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

905 960,24 € 64 977,10 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 

 

 

  



3 

Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH FABRICE MARCHIOL LA MURE et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2558 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH PONT BEAUVOISIN n° Finess 380780056 au titre des soins 
de la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement CH 
PONT BEAUVOISIN , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH PONT BEAUVOISIN 

N° Finess :  380780056 

Montant total pour la période :   3 688 669,59 € 

Montant mensuel du mois concerné :    268 061,64 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
3 420 607,95 € 268 061,64 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

3 410 003,41 € 268 061,64 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

10 604,54 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
349,35 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

349,35 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH PONT BEAUVOISIN et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2559 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH RIVES n° Finess 380780072 au titre des soins de la période 
de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 
l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement CH 
RIVES , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH RIVES 

N° Finess :  380780072 

Montant total pour la période :   1 659 276,81 € 

Montant mensuel du mois concerné :    195 843,42 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 463 433,39 € 195 843,42 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 463 433,39 € 195 843,42 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH RIVES et à la caisse désignée en application des 
dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2560 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CHU GRENOBLE ALPES n° Finess 380780080 au titre des soins 
de la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement CHU 
GRENOBLE ALPES , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CHU GRENOBLE ALPES 

N° Finess :  380780080 

Montant total pour la période :   12 274 530,75 € 

Montant mensuel du mois concerné :    1 329 636,05 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
10 944 894,70 € 1 329 636,05 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

10 685 114,02 € 1 288 715,95 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

246 905,64 € 39 632,69 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

12 875,04 € 1 287,41 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CHU GRENOBLE ALPES et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2561 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH TULLINS n° Finess 380780098 au titre des soins de la période 
de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 
l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement CH 
TULLINS , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH TULLINS 

N° Finess :  380780098 

Montant total pour la période :   4 853 008,59 € 

Montant mensuel du mois concerné :    680 195,11 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
4 172 813,48 € 680 195,11 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

4 115 464,39 € 677 456,76 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

47 461,57 € 2 738,35 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

9 887,52 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH TULLINS et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2562 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH INTERCOMMUNAL VERCORS ISERE n° Finess 380780171 
au titre des soins de la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer 
au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement CH 
INTERCOMMUNAL VERCORS ISERE , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH INTERCOMMUNAL VERCORS ISERE 

N° Finess :  380780171 

Montant total pour la période :   2 892 048,99 € 

Montant mensuel du mois concerné :    346 795,13 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
2 545 253,86 € 346 795,13 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

2 545 253,86 € 346 795,13 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH INTERCOMMUNAL VERCORS ISERE et à la 
caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2563 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH SAINT LAURENT DU PONT n° Finess 380780213 au titre des 
soins de la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement CH 
SAINT LAURENT DU PONT , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH SAINT LAURENT DU PONT 

N° Finess :  380780213 

Montant total pour la période :   1 429 225,55 € 

Montant mensuel du mois concerné :    171 716,10 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 257 509,45 € 171 716,10 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 257 509,45 € 171 716,10 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH SAINT LAURENT DU PONT et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2564 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH SAINT GEOIRE EN VALDAINE n° Finess 380780239 au titre 
des soins de la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre 
du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement CH 
SAINT GEOIRE EN VALDAINE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH SAINT GEOIRE EN VALDAINE 

N° Finess :  380780239 

Montant total pour la période :   1 415 586,19 € 

Montant mensuel du mois concerné :    159 009,06 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 256 577,13 € 159 009,06 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 252 764,64 € 159 009,06 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

3 812,49 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH SAINT GEOIRE EN VALDAINE et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2565 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CLINIQUE FSEF GRENOBLE LA TRONCHE n° Finess 
380780312 au titre des soins de la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement 
à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement 
CLINIQUE FSEF GRENOBLE LA TRONCHE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CLINIQUE FSEF GRENOBLE LA TRONCHE 

N° Finess :  380780312 

Montant total pour la période :   5 342 958,53 € 

Montant mensuel du mois concerné :    620 691,31 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
4 722 267,22 € 620 691,31 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

4 528 640,56 € 576 310,48 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

193 626,66 € 44 380,83 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 

 

 

  



3 

Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CLINIQUE FSEF GRENOBLE LA TRONCHE et à la 
caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2566 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CENTRE HENRI BAZIRE n° Finess 380780379 au titre des soins 
de la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement 
CENTRE HENRI BAZIRE , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CENTRE HENRI BAZIRE 

N° Finess :  380780379 

Montant total pour la période :   3 630 235,18 € 

Montant mensuel du mois concerné :    460 836,08 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
3 169 399,10 € 460 836,08 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

3 108 206,03 € 452 834,05 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

56 666,11 € 8 002,03 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

4 526,96 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE HENRI BAZIRE et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2567 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement ORSAC SMR DU NORD-ISERE - VIRIEU n° Finess 380781138 
au titre des soins de la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer 
au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement 
ORSAC SMR DU NORD-ISERE - VIRIEU , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  ORSAC SMR DU NORD-ISERE - VIRIEU 

N° Finess :  380781138 

Montant total pour la période :   3 569 006,09 € 

Montant mensuel du mois concerné :    445 779,28 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
3 123 226,81 € 445 779,28 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

3 117 446,68 € 442 095,88 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

5 780,13 € 3 683,40 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
-141,63 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

-141,63 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement ORSAC SMR DU NORD-ISERE - VIRIEU et à la 
caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2568 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH BEAUREPAIRE n° Finess 380781351 au titre des soins de la 
période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage 
sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement CH 
BEAUREPAIRE , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH BEAUREPAIRE 

N° Finess :  380781351 

Montant total pour la période :   1 708 069,01 € 

Montant mensuel du mois concerné :    160 160,63 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 547 908,38 € 160 160,63 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 542 147,88 € 154 377,26 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

5 760,50 € 5 783,37 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH BEAUREPAIRE et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2569 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement ORSAC SMR DU NORD-ISERE - SAINT-PRIM n° Finess 
380781369 au titre des soins de la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement 
à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement 
ORSAC SMR DU NORD-ISERE - SAINT-PRIM , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  ORSAC SMR DU NORD-ISERE - SAINT-PRIM 

N° Finess :  380781369 

Montant total pour la période :   2 319 418,63 € 

Montant mensuel du mois concerné :    332 583,04 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 986 835,59 € 332 583,04 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 974 725,09 € 332 576,80 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

12 110,50 € 6,24 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
860,42 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

860,42 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement ORSAC SMR DU NORD-ISERE - SAINT-PRIM et à la 
caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2570 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH VIENNE n° Finess 380781435 au titre des soins de la période 
de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 
l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement CH 
VIENNE , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH VIENNE 

N° Finess :  380781435 

Montant total pour la période :   4 007 356,19 € 

Montant mensuel du mois concerné :    407 887,20 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
3 599 468,99 € 407 887,20 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

3 588 164,42 € 387 634,79 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

11 304,57 € 20 252,41 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH VIENNE et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2571 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH MORESTEL n° Finess 380782771 au titre des soins de la 
période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage 
sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement CH 
MORESTEL , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH MORESTEL 

N° Finess :  380782771 

Montant total pour la période :   1 210 999,75 € 

Montant mensuel du mois concerné :    139 078,02 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 071 921,73 € 139 078,02 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 071 921,73 € 139 078,02 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH MORESTEL et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2572 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CLINIQUE MEDICALE BUISSONNIERE n° Finess 420000192 au 
titre des soins de la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au 
titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement 
CLINIQUE MEDICALE BUISSONNIERE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CLINIQUE MEDICALE BUISSONNIERE 

N° Finess :  420000192 

Montant total pour la période :   1 299 677,35 € 

Montant mensuel du mois concerné :    163 385,15 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 136 292,20 € 163 385,15 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 136 292,20 € 163 385,15 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CLINIQUE MEDICALE BUISSONNIERE et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2573 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH DU GIER n° Finess 420002495 au titre des soins de la période 
de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 
l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement CH 
DU GIER , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH DU GIER 

N° Finess :  420002495 

Montant total pour la période :   5 654 933,49 € 

Montant mensuel du mois concerné :    640 623,63 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
5 014 309,86 € 640 623,63 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

5 006 247,64 € 638 142,45 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

8 002,22 € 2 481,18 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

60,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DU GIER et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2574 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CENTRE D'ADDICTOLOGIE MFL SSAM n° Finess 420002677 au 
titre des soins de la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au 
titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement 
CENTRE D'ADDICTOLOGIE MFL SSAM , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CENTRE D'ADDICTOLOGIE MFL SSAM 

N° Finess :  420002677 

Montant total pour la période :   1 463 208,56 € 

Montant mensuel du mois concerné :    163 312,78 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 299 895,78 € 163 312,78 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 299 792,28 € 163 312,78 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

103,50 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE D'ADDICTOLOGIE MFL SSAM et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2575 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CTRE MEDIC DE L ARGENTIERE ST ETIENNE  n° Finess 
420011728 au titre des soins de la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement 
à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement 
CTRE MEDIC DE L ARGENTIERE ST ETIENNE  , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CTRE MEDIC DE L ARGENTIERE ST ETIENNE  

N° Finess :  420011728 

Montant total pour la période :   1 833 238,79 € 

Montant mensuel du mois concerné :    238 733,01 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 594 505,78 € 238 733,01 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 569 664,48 € 236 778,81 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

24 841,30 € 1 954,20 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CTRE MEDIC DE L ARGENTIERE ST ETIENNE  et à 
la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2025-20-2576 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH DU FOREZ n° Finess 420013831 au titre des soins de la 
période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage 
sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement CH 
DU FOREZ , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH DU FOREZ 

N° Finess :  420013831 

Montant total pour la période :   3 965 218,06 € 

Montant mensuel du mois concerné :    471 167,76 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
3 494 050,30 € 471 167,76 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

3 490 486,30 € 471 167,76 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

3 564,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DU FOREZ et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2577 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement GCS CHU CTRE ARGENTIERE SRPR-HOP NORD n° Finess 
420014110 au titre des soins de la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement 
à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement GCS 
CHU CTRE ARGENTIERE SRPR-HOP NORD , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  GCS CHU CTRE ARGENTIERE SRPR-HOP NORD 

N° Finess :  420014110 

Montant total pour la période :   807 728,32 € 

Montant mensuel du mois concerné :    92 359,05 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
715 369,27 € 92 359,05 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

715 369,27 € 92 359,05 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement GCS CHU CTRE ARGENTIERE SRPR-HOP NORD et 
à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, 
pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2578 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH DU PILAT RHODANIEN n° Finess 420016933 au titre des 
soins de la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement CH 
DU PILAT RHODANIEN , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH DU PILAT RHODANIEN 

N° Finess :  420016933 

Montant total pour la période :   1 052 541,69 € 

Montant mensuel du mois concerné :    135 774,19 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
916 767,50 € 135 774,19 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

916 767,50 € 135 774,19 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DU PILAT RHODANIEN et à la caisse désignée 
en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2579 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH ROANNE n° Finess 420780033 au titre des soins de la 
période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage 
sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement CH 
ROANNE , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH ROANNE 

N° Finess :  420780033 

Montant total pour la période :   5 250 314,30 € 

Montant mensuel du mois concerné :    718 850,45 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
4 531 463,85 € 718 850,45 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

4 502 523,63 € 709 814,29 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

28 940,22 € 9 036,16 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH ROANNE et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2580 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH SAINT JUST LA PENDUE n° Finess 420780041 au titre des 
soins de la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement CH 
SAINT JUST LA PENDUE , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH SAINT JUST LA PENDUE 

N° Finess :  420780041 

Montant total pour la période :   696 273,72 € 

Montant mensuel du mois concerné :    71 746,68 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
624 527,04 € 71 746,68 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

624 527,04 € 71 746,68 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH SAINT JUST LA PENDUE et à la caisse désignée 
en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2581 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH CHARLIEU n° Finess 420780058 au titre des soins de la 
période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage 
sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement CH 
CHARLIEU , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH CHARLIEU 

N° Finess :  420780058 

Montant total pour la période :   2 152 253,18 € 

Montant mensuel du mois concerné :    208 240,41 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 944 012,77 € 208 240,41 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 942 946,85 € 208 240,41 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

1 065,92 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH CHARLIEU et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2582 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH FIRMINY n° Finess 420780652 au titre des soins de la période 
de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 
l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement CH 
FIRMINY , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH FIRMINY 

N° Finess :  420780652 

Montant total pour la période :   3 347 809,21 € 

Montant mensuel du mois concerné :    362 097,77 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
2 985 711,44 € 362 097,77 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

2 985 562,18 € 359 337,59 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

149,26 € 2 760,18 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH FIRMINY et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2583 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH LE CHAMBON FEUGEROLLES n° Finess 420780660 au titre 
des soins de la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre 
du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement CH 
LE CHAMBON FEUGEROLLES , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH LE CHAMBON FEUGEROLLES 

N° Finess :  420780660 

Montant total pour la période :   4 815 487,19 € 

Montant mensuel du mois concerné :    531 161,40 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
4 284 325,79 € 531 161,40 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

4 249 611,12 € 523 461,98 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

34 714,67 € 7 699,42 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH LE CHAMBON FEUGEROLLES et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2584 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH SAINT BONNET LE CHATEAU n° Finess 420780694 au titre 
des soins de la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre 
du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement CH 
SAINT BONNET LE CHATEAU , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH SAINT BONNET LE CHATEAU 

N° Finess :  420780694 

Montant total pour la période :   688 545,61 € 

Montant mensuel du mois concerné :    54 052,02 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
634 493,59 € 54 052,02 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

634 493,59 € 54 052,02 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH SAINT BONNET LE CHATEAU et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2585 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CENTRE MEDICAL DES 7 COLLINES n° Finess 420782096 au 
titre des soins de la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au 
titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement 
CENTRE MEDICAL DES 7 COLLINES , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CENTRE MEDICAL DES 7 COLLINES 

N° Finess :  420782096 

Montant total pour la période :   5 287 621,30 € 

Montant mensuel du mois concerné :    652 272,31 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
4 635 348,99 € 652 272,31 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

4 536 290,17 € 633 206,66 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

37 663,39 € 9 189,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

61 395,43 € 9 876,65 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
-154,80 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

-154,80 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE MEDICAL DES 7 COLLINES et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2586 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CHU SAINT ETIENNE n° Finess 420784878 au titre des soins de 
la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement CHU 
SAINT ETIENNE , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CHU SAINT ETIENNE 

N° Finess :  420784878 

Montant total pour la période :   7 673 950,12 € 

Montant mensuel du mois concerné :    817 312,75 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
6 856 637,37 € 817 312,75 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

6 537 813,18 € 755 429,56 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

318 824,19 € 61 883,19 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CHU SAINT ETIENNE et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2025-20-2587 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH LE PUY n° Finess 430000018 au titre des soins de la période 
de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 
l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement CH 
LE PUY , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH LE PUY 

N° Finess :  430000018 

Montant total pour la période :   3 423 377,61 € 

Montant mensuel du mois concerné :    278 816,89 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
3 144 560,72 € 278 816,89 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

3 066 536,71 € 272 253,32 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

78 024,01 € 6 563,57 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH LE PUY et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2588 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH BRIOUDE n° Finess 430000034 au titre des soins de la 
période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage 
sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement CH 
BRIOUDE , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH BRIOUDE 

N° Finess :  430000034 

Montant total pour la période :   1 505 152,44 € 

Montant mensuel du mois concerné :    217 794,69 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 287 357,75 € 217 794,69 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 272 151,35 € 216 779,55 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

15 206,40 € 1 015,14 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH BRIOUDE et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2589 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH YSSINGEAUX n° Finess 430000091 au titre des soins de la 
période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage 
sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement CH 
YSSINGEAUX , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH YSSINGEAUX 

N° Finess :  430000091 

Montant total pour la période :   1 570 794,50 € 

Montant mensuel du mois concerné :    148 340,68 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 422 453,82 € 148 340,68 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 422 453,82 € 148 340,68 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH YSSINGEAUX et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2590 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CENTRE MEDICAL D'OUSSOULX n° Finess 430000216 au titre 
des soins de la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre 
du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement 
CENTRE MEDICAL D'OUSSOULX , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CENTRE MEDICAL D'OUSSOULX 

N° Finess :  430000216 

Montant total pour la période :   3 184 371,52 € 

Montant mensuel du mois concerné :    493 734,40 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
2 690 637,12 € 493 734,40 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

2 690 492,10 € 493 734,40 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

145,02 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE MEDICAL D'OUSSOULX et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2591 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CLINIQUE CARDIO PNEUMOLOGIE DURTOL n° Finess 
630000131 au titre des soins de la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement 
à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement 
CLINIQUE CARDIO PNEUMOLOGIE DURTOL , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CLINIQUE CARDIO PNEUMOLOGIE DURTOL 

N° Finess :  630000131 

Montant total pour la période :   3 960 221,40 € 

Montant mensuel du mois concerné :    395 845,41 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
3 564 375,99 € 395 845,41 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

3 529 407,45 € 395 365,17 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

33 643,56 € 416,64 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

1 324,98 € 63,60 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CLINIQUE CARDIO PNEUMOLOGIE DURTOL et à la 
caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2025-20-2592 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CENTRE NOTRE DAME n° Finess 630000487 au titre des soins 
de la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement 
CENTRE NOTRE DAME , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CENTRE NOTRE DAME 

N° Finess :  630000487 

Montant total pour la période :   4 133 357,89 € 

Montant mensuel du mois concerné :    547 974,71 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
3 585 383,18 € 547 974,71 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

3 519 008,49 € 537 113,53 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

22 910,98 € 5 318,64 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

43 463,71 € 5 542,54 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE NOTRE DAME et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2593 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement SSR AUVERGNE BASSE VISION n° Finess 630011211 au titre 
des soins de la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre 
du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement SSR 
AUVERGNE BASSE VISION , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  SSR AUVERGNE BASSE VISION 

N° Finess :  630011211 

Montant total pour la période :   123 374,95 € 

Montant mensuel du mois concerné :    18 267,49 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
105 107,46 € 18 267,49 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

105 107,46 € 18 267,49 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement SSR AUVERGNE BASSE VISION et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2594 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement HOPITAL DE JOUR DE L'UGECAM  n° Finess 630011823 au 
titre des soins de la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au 
titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement 
HOPITAL DE JOUR DE L'UGECAM  , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  HOPITAL DE JOUR DE L'UGECAM  

N° Finess :  630011823 

Montant total pour la période :   782 482,66 € 

Montant mensuel du mois concerné :    106 073,17 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
676 409,49 € 106 073,17 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

676 409,49 € 106 073,17 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement HOPITAL DE JOUR DE L'UGECAM  et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2595 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH DU MONT DORE n° Finess 630180032 au titre des soins de la 
période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage 
sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement CH 
DU MONT DORE , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH DU MONT DORE 

N° Finess :  630180032 

Montant total pour la période :   698 306,43 € 

Montant mensuel du mois concerné :    111 902,04 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
586 404,39 € 111 902,04 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

586 137,91 € 111 176,94 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

266,48 € 725,10 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DU MONT DORE et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2596 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH CHANAT n° Finess 630780179 au titre des soins de la période 
de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 
l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement CH 
CHANAT , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH CHANAT 

N° Finess :  630780179 

Montant total pour la période :   3 057 042,56 € 

Montant mensuel du mois concerné :    341 451,83 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
2 715 590,73 € 341 451,83 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

2 707 163,27 € 341 087,13 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

8 427,46 € 364,70 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH CHANAT et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2597 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH ETIENNE CLEMENTEL ENVAL n° Finess 630780302 au titre 
des soins de la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre 
du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement CH 
ETIENNE CLEMENTEL ENVAL , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH ETIENNE CLEMENTEL ENVAL 

N° Finess :  630780302 

Montant total pour la période :   8 275 706,03 € 

Montant mensuel du mois concerné :    1 020 930,19 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
7 254 775,84 € 1 020 930,19 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

7 226 821,87 € 1 017 925,09 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

27 953,97 € 3 005,10 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH ETIENNE CLEMENTEL ENVAL et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2598 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CENTRE MEDICAL LES SAPINS n° Finess 630780526 au titre 
des soins de la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre 
du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement 
CENTRE MEDICAL LES SAPINS , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CENTRE MEDICAL LES SAPINS 

N° Finess :  630780526 

Montant total pour la période :   3 749 752,05 € 

Montant mensuel du mois concerné :    441 305,84 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
3 308 446,21 € 441 305,84 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

3 297 457,21 € 441 305,84 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

10 989,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE MEDICAL LES SAPINS et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2599 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CHU CLERMONT-FERRAND n° Finess 630780989 au titre des 
soins de la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement CHU 
CLERMONT-FERRAND , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CHU CLERMONT-FERRAND 

N° Finess :  630780989 

Montant total pour la période :   4 248 871,82 € 

Montant mensuel du mois concerné :    516 770,83 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
3 732 100,99 € 516 770,83 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

3 711 628,18 € 516 734,83 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

20 445,18 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

27,63 € 36,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CHU CLERMONT-FERRAND et à la caisse désignée 
en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2600 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH AMBERT n° Finess 630780997 au titre des soins de la période 
de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 
l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement CH 
AMBERT , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH AMBERT 

N° Finess :  630780997 

Montant total pour la période :   1 220 192,72 € 

Montant mensuel du mois concerné :    153 089,47 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 067 103,25 € 153 089,47 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 062 351,25 € 153 089,47 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

4 752,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH AMBERT et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2601 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH THIERS n° Finess 630781029 au titre des soins de la période 
de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 
l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement CH 
THIERS , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH THIERS 

N° Finess :  630781029 

Montant total pour la période :   1 606 199,12 € 

Montant mensuel du mois concerné :    203 271,46 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 402 927,66 € 203 271,46 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 402 241,50 € 194 159,02 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

686,16 € 9 112,44 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH THIERS et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2025-20-2602 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH BILLOM n° Finess 630781367 au titre des soins de la période 
de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 
l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement CH 
BILLOM , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH BILLOM 

N° Finess :  630781367 

Montant total pour la période :   1 619 894,69 € 

Montant mensuel du mois concerné :    230 044,08 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 389 850,61 € 230 044,08 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 381 599,75 € 226 751,84 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

8 250,86 € 3 292,24 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH BILLOM et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2603 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CENTRE MEDICAL INFANTILE DE ROMAGNAT n° Finess 
630781755 au titre des soins de la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement 
à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement 
CENTRE MEDICAL INFANTILE DE ROMAGNAT , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CENTRE MEDICAL INFANTILE DE ROMAGNAT 

N° Finess :  630781755 

Montant total pour la période :   5 056 187,69 € 

Montant mensuel du mois concerné :    595 394,78 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
4 460 792,91 € 595 394,78 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

4 407 632,39 € 594 809,26 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

49 953,52 € 585,52 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

3 207,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE MEDICAL INFANTILE DE ROMAGNAT et à 
la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2604 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CMPR MAURICE GANTCHOULA n° Finess 630783348 au titre 
des soins de la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre 
du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement 
CMPR MAURICE GANTCHOULA , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CMPR MAURICE GANTCHOULA 

N° Finess :  630783348 

Montant total pour la période :   3 890 502,07 € 

Montant mensuel du mois concerné :    491 922,23 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
3 398 579,84 € 491 922,23 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

3 385 159,79 € 485 804,03 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

13 420,05 € 6 118,20 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CMPR MAURICE GANTCHOULA et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2605 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CRF MICHEL BARBAT n° Finess 630785756 au titre des soins de 
la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement CRF 
MICHEL BARBAT , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CRF MICHEL BARBAT 

N° Finess :  630785756 

Montant total pour la période :   5 088 180,96 € 

Montant mensuel du mois concerné :    585 764,33 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
4 502 416,63 € 585 764,33 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

4 502 416,63 € 585 764,33 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CRF MICHEL BARBAT et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2606 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement HOPITAL DE FOURVIERE n° Finess 690000245 au titre des 
soins de la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement 
HOPITAL DE FOURVIERE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  HOPITAL DE FOURVIERE 

N° Finess :  690000245 

Montant total pour la période :   4 542 573,54 € 

Montant mensuel du mois concerné :    524 398,91 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
4 018 174,63 € 524 398,91 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

4 015 938,82 € 522 254,81 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

2 235,81 € 2 144,10 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement HOPITAL DE FOURVIERE et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2607 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CENTRE MEDICAL DE L'ARGENTIERE n° Finess 690000401 au 
titre des soins de la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au 
titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement 
CENTRE MEDICAL DE L'ARGENTIERE , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CENTRE MEDICAL DE L'ARGENTIERE 

N° Finess :  690000401 

Montant total pour la période :   6 708 464,81 € 

Montant mensuel du mois concerné :    853 413,50 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
5 855 051,31 € 853 413,50 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

5 834 686,62 € 852 315,41 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

20 364,69 € 1 098,09 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE MEDICAL DE L'ARGENTIERE et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2608 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CMCR LES MASSUES n° Finess 690000427 au titre des soins de 
la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement 
CMCR LES MASSUES , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CMCR LES MASSUES 

N° Finess :  690000427 

Montant total pour la période :   12 586 902,12 € 

Montant mensuel du mois concerné :    1 639 572,66 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
10 947 329,46 € 1 639 572,66 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

10 645 735,57 € 1 590 510,25 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

301 593,89 € 49 062,41 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 

 

 

  



3 

Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 498,22 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 498,22 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CMCR LES MASSUES et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2609 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CENTRE GERMAINE REVEL n° Finess 690001524 au titre des 
soins de la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement 
CENTRE GERMAINE REVEL , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CENTRE GERMAINE REVEL 

N° Finess :  690001524 

Montant total pour la période :   4 041 640,08 € 

Montant mensuel du mois concerné :    537 843,79 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
3 503 796,29 € 537 843,79 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

3 401 188,35 € 537 843,79 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

102 607,94 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE GERMAINE REVEL et à la caisse désignée 
en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2610 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement MEDIPOLE HOPITAL MUTUALISTE n° Finess 690041132 au 
titre des soins de la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au 
titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement 
MEDIPOLE HOPITAL MUTUALISTE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  MEDIPOLE HOPITAL MUTUALISTE 

N° Finess :  690041132 

Montant total pour la période :   10 489 643,76 € 

Montant mensuel du mois concerné :    1 320 448,28 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
9 169 195,48 € 1 320 448,28 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

9 048 711,72 € 1 299 282,31 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

120 413,06 € 21 165,97 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  70,70 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement MEDIPOLE HOPITAL MUTUALISTE et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2611 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH DU BEAUJOLAIS VERT n° Finess 690043237 au titre des 
soins de la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement CH 
DU BEAUJOLAIS VERT , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH DU BEAUJOLAIS VERT 

N° Finess :  690043237 

Montant total pour la période :   2 076 202,84 € 

Montant mensuel du mois concerné :    145 599,32 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 930 603,52 € 145 599,32 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 929 004,64 € 145 599,32 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

1 598,88 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DU BEAUJOLAIS VERT et à la caisse désignée 
en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2612 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH DES MONTS DU LYONNAIS n° Finess 690048632 au titre 
des soins de la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre 
du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement CH 
DES MONTS DU LYONNAIS , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH DES MONTS DU LYONNAIS 

N° Finess :  690048632 

Montant total pour la période :   2 915 642,87 € 

Montant mensuel du mois concerné :    449 381,06 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
2 466 261,81 € 449 381,06 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

2 458 479,57 € 449 381,06 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

7 782,24 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DES MONTS DU LYONNAIS et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2613 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH GIVORS n° Finess 690780036 au titre des soins de la période 
de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 
l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement CH 
GIVORS , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH GIVORS 

N° Finess :  690780036 

Montant total pour la période :   1 805 124,52 € 

Montant mensuel du mois concerné :    257 271,90 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 547 852,62 € 257 271,90 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 547 852,62 € 257 271,90 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH GIVORS et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2614 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH SAINTE FOY LES LYON n° Finess 690780044 au titre des 
soins de la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement CH 
SAINTE FOY LES LYON , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH SAINTE FOY LES LYON 

N° Finess :  690780044 

Montant total pour la période :   1 842 150,14 € 

Montant mensuel du mois concerné :    219 881,01 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 622 269,13 € 219 881,01 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 622 269,13 € 219 881,01 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH SAINTE FOY LES LYON et à la caisse désignée 
en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2615 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH CONDRIEU n° Finess 690780069 au titre des soins de la 
période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage 
sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement CH 
CONDRIEU , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH CONDRIEU 

N° Finess :  690780069 

Montant total pour la période :   1 139 493,83 € 

Montant mensuel du mois concerné :    104 636,10 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 034 857,73 € 104 636,10 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 033 335,02 € 99 408,90 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

1 522,71 € 5 227,20 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH CONDRIEU et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2616 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH NEUVILLE SUR SAONE n° Finess 690780077 au titre des 
soins de la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement CH 
NEUVILLE SUR SAONE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH NEUVILLE SUR SAONE 

N° Finess :  690780077 

Montant total pour la période :   1 585 120,10 € 

Montant mensuel du mois concerné :    185 960,25 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 399 159,85 € 185 960,25 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 399 159,85 € 185 960,25 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH NEUVILLE SUR SAONE et à la caisse désignée 
en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2617 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement HOPITAL DE L'ARBRESLE n° Finess 690780150 au titre des 
soins de la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement 
HOPITAL DE L'ARBRESLE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  HOPITAL DE L'ARBRESLE 

N° Finess :  690780150 

Montant total pour la période :   1 432 171,09 € 

Montant mensuel du mois concerné :    178 245,19 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 253 925,90 € 178 245,19 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 229 583,20 € 184 822,16 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

24 342,70 € -6 576,97 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement HOPITAL DE L'ARBRESLE et à la caisse désignée 
en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2618 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement SSR VAL ROSAY n° Finess 690781026 au titre des soins de la 
période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage 
sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement SSR 
VAL ROSAY , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  SSR VAL ROSAY 

N° Finess :  690781026 

Montant total pour la période :   14 774 189,32 € 

Montant mensuel du mois concerné :    1 577 448,01 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
13 196 741,31 € 1 577 448,01 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

12 965 609,83 € 1 557 518,13 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

231 131,48 € 19 929,88 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement SSR VAL ROSAY et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2619 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement HOSPICES CIVILS DE LYON n° Finess 690781810 au titre des 
soins de la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement 
HOSPICES CIVILS DE LYON , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  HOSPICES CIVILS DE LYON 

N° Finess :  690781810 

Montant total pour la période :   37 123 501,37 € 

Montant mensuel du mois concerné :    4 551 471,07 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
32 572 030,30 € 4 551 471,07 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

32 186 076,91 € 4 488 364,90 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

385 953,39 € 63 106,17 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement HOSPICES CIVILS DE LYON et à la caisse désignée 
en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2620 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH NORD OUEST VILLEFRANCHE n° Finess 690782222 au titre 
des soins de la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre 
du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement CH 
NORD OUEST VILLEFRANCHE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH NORD OUEST VILLEFRANCHE 

N° Finess :  690782222 

Montant total pour la période :   3 838 181,33 € 

Montant mensuel du mois concerné :    481 164,84 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
3 357 016,49 € 481 164,84 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

3 352 657,61 € 481 164,84 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

4 358,88 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH NORD OUEST VILLEFRANCHE et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2621 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH DE BEAUJEU-BELLEVILLE n° Finess 690782230 au titre des 
soins de la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement CH 
DE BEAUJEU-BELLEVILLE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH DE BEAUJEU-BELLEVILLE 

N° Finess :  690782230 

Montant total pour la période :   4 350 073,62 € 

Montant mensuel du mois concerné :    510 203,05 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
3 839 870,57 € 510 203,05 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

3 832 454,55 € 508 680,34 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

7 416,02 € 1 522,71 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DE BEAUJEU-BELLEVILLE et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2622 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH TARARE GRANDRIS n° Finess 690782271 au titre des soins 
de la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement CH 
TARARE GRANDRIS , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH TARARE GRANDRIS 

N° Finess :  690782271 

Montant total pour la période :   1 748 626,34 € 

Montant mensuel du mois concerné :    241 816,71 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 506 809,63 € 241 816,71 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 501 344,83 € 238 958,07 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

5 464,80 € 2 858,64 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH TARARE GRANDRIS et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2623 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CENTRE MEDICAL DE BAYERE n° Finess 690782420 au titre 
des soins de la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre 
du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement 
CENTRE MEDICAL DE BAYERE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CENTRE MEDICAL DE BAYERE 

N° Finess :  690782420 

Montant total pour la période :   1 608 159,01 € 

Montant mensuel du mois concerné :    203 991,86 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 404 167,15 € 203 991,86 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 404 167,15 € 203 991,86 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE MEDICAL DE BAYERE et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2624 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH DU MONT D'OR n° Finess 690782925 au titre des soins de la 
période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage 
sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement CH 
DU MONT D'OR , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH DU MONT D'OR 

N° Finess :  690782925 

Montant total pour la période :   5 047 818,48 € 

Montant mensuel du mois concerné :    655 629,58 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
4 392 188,90 € 655 629,58 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

4 384 129,94 € 646 751,45 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

8 058,96 € 8 878,13 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DU MONT D'OR et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2625 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement SSR LA MAISONNEE n° Finess 690790472 au titre des soins de 
la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement SSR 
LA MAISONNEE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  SSR LA MAISONNEE 

N° Finess :  690790472 

Montant total pour la période :   3 035 342,08 € 

Montant mensuel du mois concerné :    373 543,90 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
2 661 798,18 € 373 543,90 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

2 454 376,19 € 348 946,99 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

207 421,99 € 24 596,91 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 

 

 

  



3 

Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement SSR LA MAISONNEE et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2626 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH METROPOLE SAVOIE n° Finess 730000015 au titre des 
soins de la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement CH 
METROPOLE SAVOIE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH METROPOLE SAVOIE 

N° Finess :  730000015 

Montant total pour la période :   9 200 237,07 € 

Montant mensuel du mois concerné :    1 073 838,60 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
8 126 398,47 € 1 073 838,60 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

7 992 256,48 € 1 056 432,59 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

134 141,99 € 17 406,01 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH METROPOLE SAVOIE et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2627 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH ALBERTVILLE MOUTIERS n° Finess 730002839 au titre des 
soins de la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement CH 
ALBERTVILLE MOUTIERS , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH ALBERTVILLE MOUTIERS 

N° Finess :  730002839 

Montant total pour la période :   1 642 182,78 € 

Montant mensuel du mois concerné :    186 470,24 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 455 712,54 € 186 470,24 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 455 426,65 € 186 470,24 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

285,89 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH ALBERTVILLE MOUTIERS et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2628 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH VALLEE DE LA MAURIENNE n° Finess 730780103 au titre 
des soins de la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre 
du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement CH 
VALLEE DE LA MAURIENNE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH VALLEE DE LA MAURIENNE 

N° Finess :  730780103 

Montant total pour la période :   2 184 093,28 € 

Montant mensuel du mois concerné :    273 492,57 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 910 600,71 € 273 492,57 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 901 936,11 € 273 492,57 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

8 664,60 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH VALLEE DE LA MAURIENNE et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2629 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CENTRE SSR TRESSERVE ARC EN CIEL n° Finess 730780475 
au titre des soins de la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer 
au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement 
CENTRE SSR TRESSERVE ARC EN CIEL , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CENTRE SSR TRESSERVE ARC EN CIEL 

N° Finess :  730780475 

Montant total pour la période :   3 812 068,57 € 

Montant mensuel du mois concerné :    386 352,85 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
3 425 715,72 € 386 352,85 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

3 412 253,93 € 382 991,53 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

13 461,79 € 3 361,32 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE SSR TRESSERVE ARC EN CIEL et à la 
caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n° 2025-20-2630 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH SAINT PIERRE D'ALBIGNY n° Finess 730780558 au titre des 
soins de la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement CH 
SAINT PIERRE D'ALBIGNY , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH SAINT PIERRE D'ALBIGNY 

N° Finess :  730780558 

Montant total pour la période :   1 980 605,56 € 

Montant mensuel du mois concerné :    213 176,01 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 767 429,55 € 213 176,01 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 766 957,50 € 213 176,01 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

472,05 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH SAINT PIERRE D'ALBIGNY et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2631 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement DOMAINE SAINT ALBAN n° Finess 730780681 au titre des soins 
de la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement 
DOMAINE SAINT ALBAN , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  DOMAINE SAINT ALBAN 

N° Finess :  730780681 

Montant total pour la période :   5 724 743,96 € 

Montant mensuel du mois concerné :    792 473,71 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
4 932 270,25 € 792 473,71 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

4 802 944,77 € 766 467,91 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

129 325,48 € 26 005,80 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 

 

 

  



3 

Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement DOMAINE SAINT ALBAN et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2632 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CTRE MEDICAL MARTEL DE JANVILLE n° Finess 740000062 
au titre des soins de la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer 
au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement 
CTRE MEDICAL MARTEL DE JANVILLE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CTRE MEDICAL MARTEL DE JANVILLE 

N° Finess :  740000062 

Montant total pour la période :   4 703 727,89 € 

Montant mensuel du mois concerné :    607 661,89 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
4 096 066,00 € 607 661,89 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

4 045 722,02 € 597 083,14 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

50 343,98 € 10 578,75 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CTRE MEDICAL MARTEL DE JANVILLE et à la 
caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2633 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CHI DES HOPITAUX DU PAYS DU MONT BLANC n° Finess 
740001839 au titre des soins de la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement 
à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement CHI 
DES HOPITAUX DU PAYS DU MONT BLANC , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CHI DES HOPITAUX DU PAYS DU MONT BLANC 

N° Finess :  740001839 

Montant total pour la période :   1 483 040,72 € 

Montant mensuel du mois concerné :    181 582,38 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 301 458,34 € 181 582,38 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 301 458,34 € 181 582,38 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CHI DES HOPITAUX DU PAYS DU MONT BLANC et 
à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, 
pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2634 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement SSR LA MARTERAYE SITE SEYNOD n° Finess 740016696 au 
titre des soins de la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au 
titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement SSR 
LA MARTERAYE SITE SEYNOD , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  SSR LA MARTERAYE SITE SEYNOD 

N° Finess :  740016696 

Montant total pour la période :   4 859 254,75 € 

Montant mensuel du mois concerné :    566 538,79 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
4 292 715,96 € 566 538,79 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

4 256 904,92 € 566 538,79 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

35 811,04 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement SSR LA MARTERAYE SITE SEYNOD et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2635 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement ETABLISSEMENT DE SANTE EVIAN - MGEN  n° Finess 
740780143 au titre des soins de la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement 
à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement 
ETABLISSEMENT DE SANTE EVIAN - MGEN  , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  ETABLISSEMENT DE SANTE EVIAN - MGEN  

N° Finess :  740780143 

Montant total pour la période :   10 298 241,29 € 

Montant mensuel du mois concerné :    1 171 063,98 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
9 127 177,31 € 1 171 063,98 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

9 088 511,77 € 1 165 834,55 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

32 690,96 € 4 291,38 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

5 974,58 € 938,05 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
-2 545,53 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

-2 545,53 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement ETABLISSEMENT DE SANTE EVIAN - MGEN  et à la 
caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2636 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH ANNECY-GENEVOIS  n° Finess 740781133 au titre des soins 
de la période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement CH 
ANNECY-GENEVOIS  , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH ANNECY-GENEVOIS  

N° Finess :  740781133 

Montant total pour la période :   2 572 412,16 € 

Montant mensuel du mois concerné :    400 443,74 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
2 171 968,42 € 400 443,74 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

2 171 634,04 € 400 433,36 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

334,38 € 10,38 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH ANNECY-GENEVOIS  et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2637 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH ANDREVETAN n° Finess 740781182 au titre des soins de la 
période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage 
sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement CH 
ANDREVETAN , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH ANDREVETAN 

N° Finess :  740781182 

Montant total pour la période :   1 584 038,88 € 

Montant mensuel du mois concerné :    175 586,65 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 408 452,23 € 175 586,65 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 408 452,23 € 175 586,65 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH ANDREVETAN et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2638 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH LA TOUR n° Finess 740781190 au titre des soins de la 
période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage 
sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement CH 
LA TOUR , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH LA TOUR 

N° Finess :  740781190 

Montant total pour la période :   1 547 539,22 € 

Montant mensuel du mois concerné :    238 094,06 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 309 445,16 € 238 094,06 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 298 990,76 € 238 094,06 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

10 454,40 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH LA TOUR et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2025-20-2639 du 15/12/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH RUMILLY n° Finess 740781208 au titre des soins de la 
période de janvier à octobre 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage 
sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de octobre 2025, par l’établissement CH 
RUMILLY , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH RUMILLY 

N° Finess :  740781208 

Montant total pour la période :   3 644 752,66 € 

Montant mensuel du mois concerné :    588 518,12 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à octobre sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à octobre 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
3 056 234,54 € 588 518,12 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à 

septembre 2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en octobre 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

3 054 549,41 € 570 266,38 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

1 685,13 € 18 251,74 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH RUMILLY et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/12/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-17-1164 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Valence (Drôme) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision n°2025-23-0063 du 28 novembre 2025 portant délégation de signature de la directrice 

générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant la désignation de monsieur Nicolas DARAGON, maire de la commune de Valence ; 

 

Considérant la désignation de madame Kerha AMIRI, représentante de la commune de Valence ; 

 

Considérant la désignation de mesdames Nancie MASSIN et Marie-José SEGUIN, représentantes de 

l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre Valence Romans Agglo ; 

 

Considérant la désignation de madame Geneviève GIRARD, représentante du Président du Conseil 

départemental de la Drôme. 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté n°2025-17-1127 du 8 décembre 2025 du directeur général de l’ARS portant 

composition nominative du conseil de surveillance de l’établissement est abrogé. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier - 179 Boulevard Maréchal Juin - 26953 

Valence Cedex 9, établissement public de santé de ressort communal est composé des 

membres ci-après : 



 

 
 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

• Monsieur Nicolas DARAGON, maire de la commune de Valence ; 

 

• Madame Kerha AMIRI, représentante de la commune de Valence ; 

 

• Mesdames Nancie MASSIN et Marie-José SEGUIN, représentantes de l’établissement public de 

coopération intercommunale à fiscalité propre Valence Romans Agglo ; 

 

• Madame Geneviève GIRARD, représentante du président du Conseil départemental de la 

Drôme. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

• Messieurs les docteurs Ludovic BREYNAERT et Didier NOEL, représentants de la commission 

médicale d’établissement ; 

 

• Madame Christine CHEVALIER-CARPENTRAS, représentante de la commission de soins 

infirmiers, de rééducation et médico-techniques ; 

 

• Madame Muriel SEAUVE et monsieur Karim CHKERI, représentants désignés par les 

organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

• Madame Rebeca MARTIN OSUNA et monsieur le docteur Jean-Pierre CAILLE, personnalités 

qualifiées désignées par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ; 

  

• Monsieur Yves RIMET, personnalité qualifiée désignée par le Préfet de la Drôme ; 

 

• Madame Sylvie REVERBEL et monsieur Antoine GAUDENZ, représentants des usagers désignés 

par le Préfet de la Drôme. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative les personnes désignées à l’article 

L6143-5 du CSP. 

 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 



 

 
 

Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 

 

Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 

Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à 

l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires 

d’office par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Clermont-Ferrand, le 17 décembre 2025  

Pour la Directrice générale 

et par délégation,  

La responsable du pôle coopérations et 

gouvernance des établissements 

Signé : Emilie BOYER 

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

Arrêté n°2025-17-1103 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier universitaire de 

Saint-Etienne (Loire) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ; 

 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision n°2025-23-0063 du 28 novembre 2025 portant délégation de signature de la directrice 

générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant la désignation de Jean-Pierre BERGER, maire de la commune siège de l’établissement ; 

 

Considérant la désignation de monsieur Kamel BOUCHOU, représentant de l’établissement public de 

coopération intercommunale à fiscalité propre de la communauté d’agglomération Saint-Etienne 

Métropole ; 

 

Considérant la désignation de monsieur Yves PARTRAT, représentante du Président du Conseil 

départemental de la Loire ; 

 

Considérant la désignation de madame Florence TEYSSIER, représentante du Conseil départemental 

du principal département d’origine des patients en nombre d’entrées en hospitalisation, au cours du 

dernier exercice connu, autre que le département siège de l’établissement principal ; 

 

Considérant la désignation de madame Laurence BUSSIERE, représentante du Conseil régional ; 

 

 

ARRETE 

 

 



 

 

 

Article 1 : L’arrêté n°2025-17-0726 du 12 septembre 2025 du directeur général de l’ARS portant 

composition nominative du conseil de surveillance de l’établissement est abrogé. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier universitaire de Saint-Etienne - Avenue 

Albert Raimond - 42270 Saint-Priest-en-Jarez, établissement public de santé de ressort 

régional est composé des membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

• Monsieur Jean-Pierre BERGER, maire de la commune de Saint-Etienne ; 

 

• Monsieur Kamel BOUCHOU, représentant de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre de la communauté d’agglomération Saint-Etienne 

Métropole ; 

 

• Monsieur Yves PARTRAT, représentant du président du Conseil départemental de la Loire ; 

 

• Madame Florence TEYSSIER, représentante du conseil départemental du principal 

département d’origine des patients en nombre d’entrées en hospitalisation, au cours du 

dernier exercice connu, autre que le département siège de l’établissement principal ; 

 

• Madame Laurence BUSSIERE, représentante du conseil régional. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

• Madame le professeur Claire BOUTET et monsieur le professeur Patrick MISMETTI, 

représentants de la commission médicale d’établissement ;  

 

• Madame Corinne MACRON, représentante de la commission de soins infirmiers, de 

rééducation et médicotechniques ; 

 

• Messieurs Alexandre CHARLY et Alain CHOUVET, représentants désignés par les 

organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

• Madame le docteur Catherine DELEAGE et madame Myriam FOURNERIE, personnalités 

qualifiées désignées par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ; 

 

• Monsieur Norbert DEVILLE, personnalité qualifiée désignée par le Préfet de la Loire ; 

 



 

 

 

• Madame Jacqueline CABOCHE et monsieur François FAISAN, représentants des usagers 

désignés par le Préfet de la Loire. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative les personnes désignées à l’article 

L6143-5 du CSP. 

 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 

Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 

 

Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 

Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à 

l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires 

d’office par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Clermont-Ferrand, le 18 décembre 2025  

Pour la Directrice générale 

et par délégation,  

La responsable du pôle coopérations et 

gouvernance des établissements 

Signé : Emilie BOYER 



 

 

 

DÉCISION DRAC n°2025-MDI-01 

Lyon, le 22 décembre 2025 

 

 

DÉCISION PORTANT ATTRIBUTION DU LABEL « MAISON DES ILLUSTRES »  

À LA MAISON D’ÉCRIVAIN MICHEL BUTOR [LUCINGES, HAUTE-SAVOIE] 

 

 

 

La Préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 

Préfète du Rhône, 

Commandeur de la Légion d’honneur, 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

 

 

Vu la création, en 2011, du label Maisons des Illustres par le ministère de la Culture ; 

Vu la circulaire du 7 décembre 2012 relative à l’institution d’un label Maisons des Illustres ;     

Vu la circulaire du 27 novembre 2025 relative au label « Maison des Illustres » ; 

Vu la déconcentration du label Maisons des Illustres depuis le 1er janvier 2020 ; 

Vu la candidature et l’engagement au respect du cahier des charges du label Maisons des Illustres 

présentés par Annemasse Agglo, pour la Maison d’écrivain Michel Butor, sise 216 place de l’Eglise, 

74380 Lucinges ; déposés et signés du représentant légal le 24 avril 2025 ; 

Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine et de l’architecture d’Auvergne-Rhône-Alpes – 1ère 

section en sa séance du 6 novembre 2025 ;  

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ;  

Considérant l’intérêt de la demande au regard des critères du label « Maisons des Illustres » dont la 

vocation est de valoriser les lieux qui ont pour objectif de conserver et transmettre la mémoire des femmes 

et des hommes qui se sont illustrés dans l’histoire politique, scientifique, sociale et culturelle de la France, 

à savoir : la Maison doit avoir été habitée par la personne illustre (aura du personnage (national comme 

local)) et en avoir conservé une mémoire (évocations, traces, existence d’une collection), la Maison doit 

être ouverte au public au moins 40 jours par an et garantir aux visiteurs un programme culturel de qualité 

et des modalités d’accompagnement à la visite adaptés à tous, la Maison ne doit pas poursuivre un but 

essentiellement commercial ; 

Sur proposition de la directrice régionale des affaires culturelles,  

 

 



 

 

 

 

DÉCIDE 

 

Article 1er – Le label « Maisons des Illustres » est attribué à la Maison d’écrivain Michel Butor sise 216 

place de l’Eglise, 74380 Lucinges, pour une durée de 5 ans renouvelable, à compter de la date de la 

présente décision. 

 

Article 2 : La directrice régionale des affaires culturelles d’Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de 

l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

 

 
 
 

Pour la préfète de la région  

Auvergne-Rhône-Alpes 

et par délégation, 

La directrice régionale des affaires culturelles 

 

 

 

 

 

Aymée ROGÉ 
 



 

 

 

DÉCISION DRAC n°2025-MDI-02 

Lyon, le 22 décembre 2025 

 

 

DÉCISION PORTANT ATTRIBUTION DU LABEL « MAISON DES ILLUSTRES »  

À LA MAISON GASTON BATY [PELUSSIN, LOIRE] 

 

 

 

La Préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 

Préfète du Rhône, 

Commandeur de la Légion d’honneur, 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

 

 

Vu la création, en 2011, du label Maisons des Illustres par le ministère de la Culture ; 

Vu la circulaire du 7 décembre 2012 relative à l’institution d’un label Maisons des Illustres ;     

Vu la circulaire du 27 novembre 2025 relative au label « Maison des Illustres » ; 

Vu la déconcentration du label Maisons des Illustres depuis le 1er janvier 2020 ; 

Vu la candidature et l’engagement au respect du cahier des charges du label Maisons des Illustres 

présentés par la Commune de Pélussin (42), pour la Maison Gaston Baty, sise 12 rue Gaston Baty – 

42140 Pélussin ; déposés et signés du représentant légal le 1er septembre 2025 ; 

Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine et de l’architecture d’Auvergne-Rhône-Alpes – 1ère 

section en sa séance du 6 novembre 2025 ;  

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ;  

Considérant l’intérêt de la demande au regard des critères du label « Maisons des Illustres » dont la 

vocation est de valoriser les lieux qui ont pour objectif de conserver et transmettre la mémoire des femmes 

et des hommes qui se sont illustrés dans l’histoire politique, scientifique, sociale et culturelle de la France, 

à savoir : la Maison doit avoir été habitée par la personne illustre (aura du personnage (national comme 

local)) et en avoir conservé une mémoire (évocations, traces, existence d’une collection), la Maison doit 

être ouverte au public au moins 40 jours par an et garantir aux visiteurs un programme culturel de qualité 

et des modalités d’accompagnement à la visite adaptés à tous, la Maison ne doit pas poursuivre un but 

essentiellement commercial ; 

Sur proposition de la directrice régionale des affaires culturelles,  

 

 



 

 

 

 

DÉCIDE 

 

Article 1er – Le label « Maisons des Illustres » est attribué à la Maison Gaston Baty, sise 12 rue Gaston 

Baty – 42140 Pélussin, pour une durée de 5 ans renouvelable, à compter de la date de la présente décision. 

 

Article 2 : La directrice régionale des affaires culturelles d’Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de 

l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

 

 
 
 

Pour la préfète de la région  

Auvergne-Rhône-Alpes 

et par délégation, 

La directrice régionale des affaires culturelles 

 

 

 

 

 

Aymée ROGÉ 
 










